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PRÉSIDENCE DE M. PHILIPPE SÉGIUIN

La séance est ouverte à quinze heures.

M. le président . La séance est ouverte.
Je signale que, alors même que nous siégeons en séance

publique, un certain nombre de nos collègues sont rete-
nus en dehors de l'hémicycle par des réunions de
commissions ou de groupes de travail.

C 'est ainsi que, cet après-midi, sont convoqués : la
commission des finances, la commission d ' enquête sur la
situation de la SNCF ainsik'quoIquatte(grrntpesnd, 'étuçles
ou d ' amitié.

MODIFICATION DU RÈGLEMENT
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Suite de la discussion
d'une proposition de résolution

M. le président . L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion de la proposition de résolution de M . Pierce
Mazeaud modifiant le règlement de l 'Assemblée nationale
(n°' 947 et 955) .

Discussion des articles

M. le président. Nous en venons à la discussion des
articles .

Articles Fe' à 7

M. le président. « Art . 1". - L'article 6 est ainsi modi-
fié:

« I . - Dans le deuxième alinéa, après les mots : "sont
adressées" , sont insérés les mots : "par écrit" .

II . - Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Dans l ' intervalle des sessions, lë président prend acte

des démissions par un avis inséré au journal officiel.»
Personne ne demande la parole ? . ..
je mets aux voix l ' article 1".
(L'article 1" est adopté.)
«Art . 2 . - L'article 10 est ainsi modifié :
« I. - Dans le cinquième alinéa, la référence : "26, ali-

néa 2" est remplacée par la référence : "26, alinéa 3" .
« II. - Le sixième alinéa est ainsi rédigé :
« Dans le cas contraire, pour les fonctions pour

lesquelles le nombre des candidats est supérieur au
nombre de sièges à pourvoir, la nomination a lieu au
scrutin plurinominal majoritaire . » - (Adopté.)

« Art. 3 . - L' article 11 est ainsi modifié :
« I. - La seconde phrase du premier alinéa est suppri-

mée .

« H. - Dans le troisième alinéa, la référence : "26, ali-
néa 2" est remplacée par la référence : "26, alinéa 3" . » -
(Adopté.)

« Arr . 4 . - L ' intitulé du chapitre IV du titre I" est ainsi
rédigé :

« Présidence et bureau de l'Assemblée : pouvoirs . » -
(Adopté.)

« Art. 5 . - L' article 13 est ainsi rédigé :
« Art. 13. - Le président de l 'Assemblée convoque et

préside les réunions de l'Assemblée en séance publique
ainsi que les réunions du bureau et de la conférence de
présidents.

« Il est chargé de veiller à la sûreté intérieure et exté-
rieure de l 'Assemblée . A cet effet, il fixe l'importance des
forces militaires qu' il juge nécessaires ; elles sont placées
sous ses ordres.

« Les communications de l ' Assemblée nationale sont
faites par le président. » - (Adopté.)

« Art. 6. - L'article 14 est ainsi rédigé :
« Art. 14. - Le bureau a tous pouvoirs pour régler les

délibérations de l'Assemblée et pour organiser et diriger
tous les services dans tes conditions déterminées par le
présent règlement.

« L'Assemblée jouit de l'autonomie financière en appli-
cation de l'article 7 de l 'ordonnance n° 58-1100 du
17 novembre 1958 . » - (Adopté.)

« Art. 7. - L'article 15 est ainsi rédigé :
« Art. 15. - Les questeurs, sous la haute direction du

bureau, sont chargés des services financiers et administra-
tifs . Aucune dépense nouvelle ne peut être engagée sans
leur avis préalable.

« Des appartements officiels sont mis à la disposition
du président et des questeurs au Palais-Bourbon . »
- (Adopté.)

Article 8

M. le président. « Art. 8. - L'article 16 est ainsi
rédigé :

« Art. 16. - Les dépenses de l 'Assemblée sont réglées
par exercice budgétaire . Au début de la législature et,
chaque année, au début de la session ordinaire d 'avril,
l 'Assemblée nomme, à la représentation proportionnelle
des groupes selon la procédure prévue par l ' article 25,
une commission spéciale de quinze membres chargée de
vérifier et d'apurer les comptes . Cette commission donne

quitus aux questeurs de leur gestion ou rend compte à
1 Assemblée . Elle adresse son rapport au président qui,
éventuellement, saisit le bureau.

« Les membres du bureau de l'Assemblée ne peuvent
faire partie de cette commission.

« Le bureau détermine par un règlement intérieur les
règles applicables à la comptabilité.»

M. Mazeaud a présenté un amendement, n° 14, ainsi
rédigé :

«'I. - Supprimer la dernière phrase du premier
alinéa du texte proposé pour l 'article 16 du règle-
ment.
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« H. - En conséquence, après le premier alinéa de
cet article, insérer l ' alinéa suivant :

« A l ' issue de chaque exercice, la commission éta-
blit un rapport communiqué au président, qui peut
en saisir le bureau . »

Sur cet amendement, M. François d 'Aubert a présenté
un sous-amendement, n° 19, ainsi rédigé :

A la fin du deuxième alinéa du II de l 'amende-
ment n" 14, substituer aux mots : "un rapport
communiqué au président, qui peut en saisir le
bureau" les mots : "un rapport public" . »

La parole est à M . Pierre Mazeaud, pour soutenir
l 'amendement n° 1.4.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, rapporteur . Cet amendement de
précision, adopté par la commission, a pour objet de faire
mieux apparaître la nature du rapport de la commission
chargée de vérifier et d'apurer les comptes, je dois dire
d'ailleurs qserait' heureuse ent cornpléte par ie sous-
amendement de M . François d'Aubert, également retenu
par la commission, qui propose que le rapport annuel soit
rendu public et communiqué à l ' ensemble des membres
du Parlement.

M. le président. La parole est à M. François d 'Aubert
pour soutenir le sous-amendement n° 19.

M. François d'Aubert . Le président Mazeaud a excelle-
ment défendu mon sous-amendement . Il s 'agit, dans un
souci de transparence, de revenir à une situation anté-
rieure en rendant public le rapport annuel de la commis-
sion de vérification des comptes.

M. le président. La parole est à M. Bernard Derosier.
M. Bernard Derosier. Comme je le disais ce matin en

m'exprimant au nom de mon groupe, je suis personnelle-
ment favorable au sous-amendement à condition que la
commission demeure dans le cadre de sa mission, à savoir
vérifier et apurer les comptes et que cela apparaisse dans
son rapport, au lieu que 1 on y fasse figurer des questions
comme l 'ouverture du bar de la rue Saint-Dominique,
l 'état des ascenseurs ou l ' informatisation de la biblio-
thèque.

M. le président. Le problème étant essentiel, la parole
est à M. François d'Aubert !

M. François d'Aubert. M. Derosier me semble n ' avoir
qu'une connaissance partielle des activités de la commis-
sion de vérification des comptes, qui s'efforce de
répondre aux questions posées par ses membres . Nous
avons ainsi examiné certains problèmes matériels liés au
fonctionnement de l ' Assemblée, en particulier la gestion
de l ' ex-Sofitel, et c 'est dans ce cadre qu'a été évoqué le
problème de l 'ouverture du bar, non pas en termes de
débit de boissons, si je peux m ' exprimer ainsi, mais afin
d 'en apprécier le coût de fonctionnement, ce qui ne me
paraît absolument pas illégitime.

Il ne faut donc pas faire de mauvais procès à la
commission de vérification des comptes qui entretient un
dialogue fructueux avec les trois questeurs et cherche à
rendre son travail encore plus constructif. C' est d 'ailleurs
pour cela que nous demandons cette transparence du rap-
port et de nos observations sur les activités de l'Assem-
blée, sur son fonctionnement et ses investissements
notamment.

M. le président . Te mets aux voix le sous-amendement
n° 19.

(Le sous-amendement est adopté.) .

	

-.
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 14,

modifié par le sous-amendement n? 19.
(L'amendement, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l 'article 8, modifié par l 'amendement
n° 14.

(L'article 8, ainsi modifié, est adopté.)

Articles 9 à 20

M. le président . « Art . 9 . - L'article 17 est ainsi
rédigé :

« Art. 17 - Le bureau détermine par des règlements
intérieurs l ' organisation et le fonctionnement des services
de l'Assemblée, les modalités d ' application, d ' interpréta-
tion et d ' exécution, par les différents services, des disposi-
tions du présent règlement, ainsi que le statut du person-
nel et les rapports entre l ' administration de l'Assemblée et
les organisations professionnelles du personnel . »

Personne ne demande la parole ? . ..
JoJmets.aauxÏi oixtiliarziccn9tsmi . 'i )3 1 et vis an;1rr .Y .,

(L'article 9 est adopté.)
« Art. 10.- L' article 18 est ainsi rédigé :
« Art. 18.- Les services de l ' Assemblée nationale sont

assurés exclusivement par un personnel nommé dans les
conditions déterminées par le bureau. Est interdite, en
conséquence, la collaboration de caractère permanent de
tout fonctionnaire relevant d 'une administration exté-
rieure à l'Assemblée, à l 'exception des personnels civils et
militaires mis par le Gouvernement à la disposition de la
commission de la défense nationale et des forces armées
et de la commission des finances, de l ' économie générale
et du Plan. » - (Adopté.)

« Art. 11 . - L'article 23 est ainsi rédigé :
« Art. 23. - Est interdite la constitution, au sein de

l 'Assemblée nationale, dans les formes prévues à
l 'article 19 ou sous quelque autre forme ou dénomination
que ce soit, de groupes de défense d ' intérêts particuliers,
locaux ou professionnels et entraînant pour leurs
membres l 'acceptation d 'un mandat impératif.

« Est également interdite la réunion dans l 'enceinte du
Palais de groupements permanents, quelle que soit leur
dénomination, tendant à la défense des mêmes intérêts . »
- (Adopté.)

« Art. 12. - L'article 25 est ainsi modifié :
« 1 . - La dernière phrase du second alinéa est suppri-

mée .
« H. - Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

Lorsqu' il y a lieu, pour quelque cause que ce soit, en
session ou hors session, à remplacement de représentants
de l ' Assemblée au sein d 'un organisme visé au précédent
article, les noms des remplaçants sont affichés et publiés
au Journal officiel. Le remplacement prend immédiate-
ment effet dès cette dernière publication . » - (Adopté.)

« Art. 13. - L'article 26 est ainsi modifié :
« I. - Le premier alinéa est complété par une phrase

ainsi rédigée :
« Dans l 'intervalle des sessions, il est procédé par puons

cation au Journal officiel. »
« II . - Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa

ainsi rédigé :
« Si le texte constitutif ne précise pas les modalités de

nomination par l'Assemblée ou de présentation des candi-
dats par des commissions nommément désignées, le pré-
sident de l 'Assemblée confie à une ou plusieurs commis -
sions permanentes, le cas échéant après consultation des
présidents de celles-ci, le soin de présenter ces candida-
tures . »
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« III. - Dans le deuxième alinéa, les mots : "de ce
délai" sont remplacés par les mots : " du délai visé à l' ali-
néa 1" ".

« A la fin du même alinéa, la référence : "25, alinéa 2"
est remplacée par la référence : "25, alinéas 2 et 3 " . »

« IV. - Les trois derniers alinéas sont supprimés . » -
(Adopté.)

« Art. 14. - L ' intitulé du chapitre VII du titre I « est
ainsi rédigé :

« Nominations personnelles : modalités spéciales aux
assemblées internationales ou européennes .» - (Adopté.)

« Art. 15. - L'article 29 est ainsi modifié :
« I . Dans le premier alinéa, les mots : "à l 'Assemblée

parlementaire des Communautés européennes et à
l 'Assemblée consultative du Conseil de l 'Europe" sont
remplacés par les mots : "aux assemblées internationales
ou européennes" .

« Haie , La dergij;re, phrasg du premier >alinéa est n~p-
primce.

	

-r'"

« III . - Dans la première phrase du deuxième alinéa,
le mot : "européenne" est supprimé . » - (Adopté.)

« Art . 16. - Dans le quatrième alinéa de l ' article 31,
les mots : "à la suite de 1 ordre du jour du premier jour
de séance " sont remplacés par les mots : " à la fin de la
première séance tenue en application de l 'article 50, ali-
néa 1" " . » - (Adopté.)

« Art. 17. - L ' article 38 est ainsi modifié :
« I. - Le premier alinéa est complété par une phrase

ainsi rédigée :
« Il peut toutefois assister aux réunions de celles dont il

n 'est pas membre. »
« II. - Dans le deuxième alinéa, après les mots : "aux

assemblées " , sont insérés les mots : " internationales ou " . »
- (Adopté.)

« Art. 18. - L'article 39 est ainsi modifié :
« I . - Le quatrième alinéa est complété par la phrase

suivante :

« Lorsque, pour chaque catégorie de fonction, le
nombre des candidats . n'est pas supérieur au nombre de
sièges à pourvoir, il n 'est pas procédé au scrutin . »

« H . - La seconde phrase du sixième alinéa est suppri-
mée. » - (Adopté.)

« Art . 19. - L'article 41 est ainsi modifié :
«1 . - Le premier alinéa est supprimé.
« H. - Dans le deuxième alinéa, les mots : "ces

commissions " sont remplacés par les mots : "les commis-
sions permanentes" .

« III. - Le dernier alinéa est supprimé. » - (Adopté.)
« Art . 2?. - La dernière phrase du deuxième alinéa de

l'article 42 est supprimée.» - (Adopté.)

Article 21

M. le président . « Art . 21 . - L ' article 43 est supprimé.»
La parole est à M. Francis Delattre, inscrit sur l 'article.

M. Francis Delattre. La suppression de l'article 43 du
règlement qui permet à un tiers des membres présents en
commission, c est-n-dire, disons-le, à la minorité, de
demander la vérification du quorum sur des votes impor-
tants, nous paraît contraire à l ' objectif poursuivi par cette
réforme qui tend à valoriser le travail des commissions.
Nous sommes tout à fait d'accord pour que l'on procède
à un rééquilibrage à leur profit permettant un travail
technique sérieux . Mais en fin de session notamment, les

commissaires présents sont souvent moins d ' une dizaine
pour examiner des textes qui arrivent très rapidement et
il n ' est pas inutile de prévoir que le quorum est nécessaire
à la validité des votes importants si le tiers des membres
présents le demande . Il y va de la crédibilité du travail en
commission . J 'observe d 'ailleurs que la commission des
lois a retenu l ' amendement n° 18 à une très large majo-
rité.

M. le président. M. Delattre et M. Malhuret ont en
effet présenté un amendement, n° 18, ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 21 . »
Puis-je considérer, monsieur Delattre, que vous venez

de soutenir cet amendement ?

M. Francis Delattre . Tout à fait, monsieur le pré-
sident !

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. M ,sieur Delattre, , ce n'est pas à une large majorité
mais à la quasi-unanimité que l 'amendement n° 18, que
vous avez déposé avec M . Malhuret, a été adopté par la
commission.

Vous suggérez, avec raison me semble-t-il, de rétablir
l ' article 43 du règlement que notre groupe de travail pro-
posait de supprimer. En effet, la possibilité de demander
la vérification du quorum en commission est une néces-
sité pour éviter des « votes surprises » sur des textes parti-
culièrement « intéressants » lorsque les commissaires ne
sont pas en nombre suffisant. J 'ajoute que je me
demande si le Conseil constitutionnel ne verrait pas une
objection à la suppression d 'une telle disposition.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 18.
(L'amendement est adopté.)

M. le présidant . En conséquence, l 'article 21 est sup-
primé.

Article 22

M. le président . « Art . 22. - L'article 45 est ainsi
modifié :

« I. - La dernière phrase du premier alinéa est suppri-
mée .

« II. - Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« Le président de chaque commission peut demander

l 'audition d 'un membre du Gouvernement . »
MM. Zeller, Malhuret et Goasguen ont présenté un

amendement, n° 17, ainsi libellé :
.< Compléter l 'article 22 par le paragraphe suivant :
« Il est inséré un quatrième alinéa ainsi rédigé :
« Un secrétaire par groupe constitué peut assister aux

réunions des commissions . »
La parole est à M. Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller. Notre objectif étant de moderniser le
travail législatif du Parlement et de permettre aux députés
et à leurs groupes d ' être plus efficaces, j 'ai cru utile, ainsi
que certains de mes collègues, d'apporter une précision
qui n ' a peut-être pas sa place dans le règlement mais qui
mérite d'être évoquée à l'occasion d'un tel débat . Il s'agit
de permettre à un secrétaire par groupe constitué d ' assis-
ter aux réunions des commissions . Je sais bien que cer-
tains d 'entre vous, ce matin, se sont prononcés contre
cette disposition.

M. Robert Pandraud. Avec raison !

M. Adrien Zeller . Je voudrais leur dire qu'elle n'a pas
été tirée d ' un chapeau, qu'elle n ' a pas été inventée mais
qu'elle est en vigueur dans la quasi-totalité des pays voie
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sins . Dans un souci d 'efficacité, il s'agit donc de faciliter
la communication entre ceux qui participent au travail
des commissie ris et ceux qui n ' én sont pas membres mais
s ' intéressent à ce qui s ' y . passé 'ou qui ne peuvent se
déplacer.

Il en résulterait pour nos collaborateurs une promotion
de leur travail, sans que - mais ai-je besoin de l 'ajourer ? -
cette présence n 'entraîne de leur part quelque inter-
vention que ce soit . Je sais qu' il y a sur ce point des réti-
cences dans cette assemblée . Aussi, je vous demande sim-
plement, mes chers collègues, d 'accepter cette mesure à
titre expérimental et, à tout le moins, de faire preuve
d ' esprit de-tulérànce . Ne serait-il vraiment pas possible
d ' instaurer une période d 'essai d 'un ou deux ans afin de
porter un jugement fondé sur les ' faits, plutôt que de
massacrer, de condamner d 'avance toute proposition en
ce sens ? Monsieur Fanton, faisons l 'essai et voyons si
cette disposition est utile!

M. le présidente Quel . esrul ' avis- de la commission ?-

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. La commission a naturellement repoussé cet amen-
dement.

M. Adrien Zeller . Dommage!

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Peut-être, mon cher collègue, mais elle avait des rai-
sons sine je vais essayer de vous expliquer. La première,
essentielle . est que, avec la réforme du règlement, nous
cherchons à lutter le mieux possible contre l 'absentéisme,
y compris dans les commissions, dont nous voulons valo-
riser les t ravaux. Accepter que les parlementaires y
en v oient leurs secrétaires de groupe pour les représenter,
c 'est aller en sens contraire. (« Très bien ! sur plusieurs
banc du groupe du Rassemblement pour la République.)

La deuxième raison essentielle est que nous autres,
députés, qui sommes la représentation nationale, serions
touchés dans notre propre indépendance.

M . Patrick !Mien . Tout à fait !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. A l 'heure actuelle, seuls peuvent assister à nos tra-
vaux en commission et nous apporter leur aide les admi-
nistrateurs qui sont habilités à le faire et qui sont soumis
à des règles de déontologie . Si l 'amendement était adopté,
je vois bien comment les choses se passeront, et l 'exemple
de Strasbourg - que M . Fanion évoquera certainement
mc permettrait aisément d ' illustrer ma démonstration : le
secrétaire fera connaître le vote du groupe sur tel amen-
dement ou telle disposition, alors que les votes des
membres de la commission sont, par essence, secrets.

M. André Fanton . Eh oui !

M . Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur . Ce serait là une atteinte grave à la liberté des dépu-
tés, donc du Parlement . C'est la raison pour laquelle la
commission a repoussé pratiquement à l 'unanimité cet
amendement . (Applaudissements sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République et sur quelques bancs
du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

M . le président . La parole est à M . Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier. Lorsque j ' ai découvert ; ce matin
en commission cet amendement, je dois avouer que j ' ai
été particulièrement surpris, et je me suis même _demandé
à un certain moment si nos collègues ne votit ient pas
faire référence à ceux que nous , désignons comme secré-
taires de commission, c 'est-à-dire des parlementaires,
parce que je ne parv enais pas à imaginer un seul instant

que, dans une assemblée élue, siègent, même avec une
voix muette, si je' puis dire, c'est-à-dire ni consultative ni
délibérative, des personnes qui ne soient pas investies du
mandat électif correspondant.

Tous ceux qui sont attachés à la responsabilité de l ' élu
ne peuvent pas accepter un tel amendement . Lorsqu'on se
fait élire, c'est pour exercer effectivement ses responsabili-
tés, ce n 'est pas pour être absent. Même si la Constitution
de la V' République ne favorise pas forcément la respon-
sabilisation des députés, il y a nécessité pour eux d ' être
présents à l 'Assemblée, tour en conciliant cette obligation
avec leur présence dans leur circonscription.

C ' est la raison pour laquelle nous ne pouvons accepter
qu ' une telle délégation implicite soit donnée à quelqu'un
qui ne serait pas élu et qui aurait mission de rendre
compte ensuite aux membres du 'groupe auquel il colla-
bore . (« Très bien ! » sur plusieurs bancs du groupe du Ras-
semblement pour la République.)

'M . le prés- iident . " Li' parofeeste â M .l~André Fanton.

M. André Fanton . M. Zeller a fait appel à des expé-
riences étrangères . Comme lui, comme quelques-uns ici,
j 'ai siégé au Parlement européen où, effectivement, cette
pratique détestable existe.

Je dis « pratique détestable », parce que lorsqu'une
commission se réunit sont présents et se succèdent des
gens dont on ne sait guère d ' où ils viennent ; n ' importe
qui peut entrer . Le résultat, monsieur Zeller, est un va-et-
vient permanent entre les intérêts particuliers qui sont
devant la porte, si je puis dire, et la commission qui siège
à l ' intérieur, avec ceux qui sortent, certains pour dire qui
a voté quoi, d 'autres - des députés - pour s'expliquer
devant le représentant de tel ou tel lobby qui les appelle
pour leur reprocher de ne pas avoir voté dans le bon
sens . ..

Monsieur Zeller, ce genre de pratique, je n ' en veux pas
dans l ' Assemblée nationale française . Voilà pourquoi ie
tiens à ce que cet amendement soit rejeté . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République.)

M . le président. La parole est à M . Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller. Les auteurs de cet amendement, dont
je suis, n 'ont pas l 'habitude de se faire dicter leur vote
par d ' autres. ..

M . André Fanton . Ça commence comme ça !

M. Adrien Zeller. . . . ni de se dérober à leurs responsabi-
lités - je crois personnellement l ' avoir suffisamment mon-
tré, y compris à l ' égard de ma propre formation . Pour la
sérénité de nos débats, il vaut mieux que nous gardions
un langage mesuré, monsieur Fanton.

M. André Fanton . Le mien était très mesuré !

M. Adrien Zeller . J ' ai bien compris que la majorité de
l ' Assemblée ne souhaite pas aller dans ce sens. Je précise
aussi que les mots que j ' ai choisis ne sont pas neutres : il
ne s 'agissait pas d ' un « représentant » de groupe, mais
d ' un observateur dont la présence améliorerait le travail
de chacun . Cela étant, je retire cet amendement pour évi-
ter des discussions inutiles . (« Très bien ! » sur les bancs du
groupe du Rassemblement pour la République.) Mais je
regrette que le débat ait pris un tel tour, cher monsieur
Fanton ; il doit encore être possible de se parler sans s 'ac-
cuser mutuellement . (Applaudissements sur quelques bancs
du groupe de l'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

M. André Fanton . Je ne vous accuse pas personnelle-
ment !



420

	

ASSEMBLÉE NATIONALE . - 2• SÉANCE DU 26 JANVIER 1994

M. le président . L ' amendement n° 17 est retiré.
Personne ne demande plus la parole? . . . '

	

"
Je mets aux voix l'article 22.
(L'article 22 es: adopté.)

Articles 23 à 40

M. le président . « Art . 23. - L' article. 46 est ainsi
modifié :

«1 . - Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« A l ' issue de chaque réunion de commission, un

compte rendu est publié, faisant état des travaux et des
votes de la commission, ainsi que des interventions pro-
noncées devant elle. Dans les ,onditions fixées par le
bureau de la commission, les comptes rendus des dif-
férentes réunions consacrées à l 'examen d 'un texte
peuvent être regroupés . ,ious,ila forme,d ' up doouzp,e t qui
constitue une annexe au rapport .»

« II. - Le troisième alinéa est ainsi r ..digé :
« Le bureau d'une commission peut, après consultation

de celle-ci, organiser la publicité, par les moyens de son
choix, de tout ou partie des auditions auxquelles elle pro-
cède. »

« III. - Le dernier alinéa est g ins, rédigé :
« Il est publié un bulletin des commissions dans lequel

sont insérés tous renseignements relatifs aux travaux des
commissions, dont le détail est fixé par le bureau de cha-
cune d'elle. »

« IV. - Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Un compte rendu audiovisuel des travaux des

commissions peut être produit et diffusé ou distribué
dans les conditions déterminées par le bureau de l'Assem-
blée.

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l ' article 23.
(L'article 23 est adopté)
« Art. 24. - L' article 49 est ainsi modifié :
« I. - A la fin du deuxième alinéa, les mots : "alinéas 2

et 3 " sont supprimés.
« II. - Le quatrième alinéa est supprimé.
« III. - La dernière phrase du sixième alinéa est suppri-

mée . » - (Adopté.)
« Art. 25. - L' article 50 est ainsi modifié :

« 1 . - Dans le premier alinéa, les mots : "dans l ' après-
midi des mardi, mercredi, jeudi et vendredi " sont rempla-
cés par les mors : "dans l'après-midi des mardi et mer-
credi et dans la matinée et l ' après-midi du jeudi" ,

« II . - Après les mots : "d'autres séances ", la fin du
troisième alinéa est supprimée.

« 1I1 . - Le sixième alinéa est supprimé . » - (Adopté.)

« Art, 26 . - La dernière phrase de l 'article 53 est sup-
primée . » - (Adopté.)

« Art. 27. - Les quatrième et cinquième alinéas de
l 'article 55 sont supprimés . » - (Adopté.)

« Art. 28 . - Dans le quatrième alinéa de l 'article 56, les
mots : "d'un fonctionnaire de l'Assemblée choisi" sont
remplacés par les mots : "de fonctionnaires de l 'Assemblée
choisis".» - (Adopta)

« Art. 29. - La dernière phrase du premier alinéa de
l 'article 57 est ainsi rédigée :

« Toutefois, la clôture ne s'applique pas aux explica-
tions de vote sur l'ensemble. » - (Adopté.)

« Art. 30. - Le troisième alinéa de l'article 58 est
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Toute nouvelle délégation annule la précédente . » -
(Adopté.)

« Art. 31. - L'article 59 est complété par un alinéa
ainsi rédigé :

« Une relation audiovisuelle des débats en séance
publique est produite et diffusée ou distribuée dans les
conditions déterminées par le bureau . » - (Adopté.)

«Art . 32 . - Dans le deuxième alinéa de l ' article 61, les
mots : « avant leur ouverture » sont remplacés par les
mots : « avant l'annonce lorsqu 'il s 'agit d 'un scrutin
public, ou avant le début de l ' épreuve dans les autres
cas » . - (Adopté.)

« Art . 33. - L' article 65 est ainsi modifié :
«1 . - Le troisième alinéa (2°) est complété par une

phrase ainsi rédigée :
« Toute nouvelle délégation annule la précédente .,»
« H . Dans le dernier alinéa, après les mots : "para-

graphes 1° et 2°" , sont insérés les mots : "ci-dessus et de
l ' article 65-1, " . » - (Adopté.)

« Art . 34. - Il est inséré, dans le chapitre XIII du
titre I", un article 65-1 ainsi rédigé :

« Art. 65-1. - Le scrutin public peut être décidé en
conférence des présidents qui, sous réserve des disposi-
tiens de l'article 48 de la Constitution, en fixe la date . » -
(Adopté.)

«Art . 35. - L' article 66 est ainsi modifié :
«1 . - La deuxième phrase du premier alinéa est suppri-

mée.
« II. - Au début de la troisième phrase du premier ali-

néa, après les mots : "Cinq minutes " , sont insérés les
mots : "au moins " .

« III. - Dans la deuxième phrase du troisième alinéa,
les mots : " l 'urne qui lui est présentée par les huissiers "
sont remplacés par les mots : " l'urne qui est placée sous la
surveillance de secrétaires du bureau'.

« IV. Dans la première phrase du sixième alinéa, les
mots : " par procédé électronique " sont remplacés par les
mots : " au moyen d'une urne électronique '.

« V. - Après le septième alinéa, il est inséré un III ainsi
rédigé :

« III . . Conformément à l ' article 52, en cas de scrutin
public, la présence de deux secrétaires du bureau est
nécessaire : A leur défaut, le président peut demander à
deux députés présents de faire office de secrétaires . »

« VI. - Dans le dernier alinéa, qui devient le IV, après
les mots : "vote électronique " , sont insérés les mots : ", de
l'utilisation de l'urne électronique" . » - (Adopté.)

«Art . 36. - L'article 67 est ainsi rédigé :
« Art. 67. - Le président peut décider, après consulta-

tion des secrétaires, qu 'il y! a lieu à pointage d'un scrutin
public.

«Lorsqu'il y a pointage d'un scrutin portant sur une
demande de suspension de séance ou sur un texte dont
l'adoption ou le rejet ne peut pas influer sur la suite de la
discussion, la séance continue. » - (Adopté.)

«Art . 37 . - Le troisième alinéa de l'article 69 est ainsi
rédigé :

« Sauf ;Idécision contraire de la conférence des pré-
sidents, là durée de tous les scrutins prévus au présent
article est fixée à une héure. » - (Adopté.)

«Art. 38. - Le dernier alinéa de l'article 77 est sup-
primé.» - (Adopté.)

»
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« Art . 39. - Il est inséré, dans le chapitre XIV du
titre I", un article 77-1 ainsi rédigé :

« Art. 77-1. - La fraude dans les scrutins, notamment
en ce qui concerne le caractère personnel du vote,
entraîne la privation, pendant un mois, du quart de l'in-
demnité visée à l 'article 76 . En cas de récidive pendant la
même session, cette durée est portée à six mois.

« Le bureau décide de l 'application de l'alinéa pré-
cédent sur proposition des secrétaires . » - (Adopté.)

« Art . 40. - L'article 79 est ainsi rédigé :
« Art. 79. - Indépendamment des cas prévus par

l ' article L .O. 150 et sanctionnés par l'article L .O. 15j du
code électoral, il est interdit à tout député, sous les peines
disciplinaires prévues aux articles 70 à 76, d 'exciper ou de
laisser user de sa qualité dans des entreprises financières,
industrielles ou commerciales ou dans 1 exercice des pro-
fessions libérales ou autres et, d ' une façon générale, d'user
de son titre pour d 'autres motifs que pour l ' exercice de
son mandat .

	

, .

	

uu ~~rfu ;.
« Il lui est e alemene interdit, sous les mémés peines,

d'adhérer à une association ou à un groupement de
défense d ' intérêts particuliers, locaux ou professionnels ou
de souscrire à l ' égard de ceux-ci des engagements concer-
nant sa propre activité parlementaire, lorsque cette adhé-
sion ou ces en&agements impliquent l 'acceptation d 'un
mandat impératif. » - (Adopté.)

Article 41

M. le président . « Art . 41 . - L'article 80 est ainsi
modifié :

« I . - Le premier alinéa est ainsi rédigé :
« Il est constitué, au début de la législature et, chaque

année, au début de la session ordinaire d'avril, une
commission de quinze membres titulaires et de quinze
membres suppléants, chargée de l 'es men des demandes
de levée de 1 immunité parlementa ' .e, des demandes de
suspension de poursuites déjà eng.r ées ou des demandes
de suspension de détention d ' un député . Les nominations
ont lieu en s'efforçant de reproduire la configuration poli-
tique de l 'Assemblée nationale et, à défaut d ' accord entre
les présidents des groupes sur une liste de candidats, à la
représentation proportionnelle des groupes, selon la pro-
cédure prévue à l article 25 . Un membre suppléant ne
peut exercer la voix délibérative que pour un membre
titulaire du même groupe. »

« H. - Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« Les dispositions du chapitre X concernant la procé-

dure relative aux travaux des commissions sont appli-
cables à la commission constituée en application du
présent article, ainsi ciue celles de l 'article 48, alinéa 2.
Les dispositions de 1 article 87 ne lui sont pas appli-
cables . »

« III . - Dans les sixième et septième alinéas, les mots :
« ad hoc » sont supprimés . »

M. Mazeaud a présenté un amendement, n° 9 corrigé,
ainsi rédigé :

« Substituer à la dernière phrase du deuxième ali-
néa du I de l'article 41 les deux phrases suivantes :
"Un suppléant est associé à chaque titulaire . Il ne
peut le remplacer que pour l 'ensemb l e de l 'examen
d'une demande" . »

La parole est à M. Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-

teur. Cet amendement a pour objet d ' éviter que l ' institu-
tion de membres suppléants de la commission des immu-
nités ne se traduise dans la pratique par le doublement de
l'effectif de cette commission par rapport aux commis-
sions ad hoc ou par des modifications de sa composition
au cours de l 'examen d ' une affaire .

Cette rédaction a recueilli ce matin le consensus de
tous les groupes qui ont estimé que c'était celle qui
répondait le mieux à leurs voeux.

M . le président . je mets aux voix l 'amendement n° 9
corrigé.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. MM. Brunhes, Hage et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement,
n° 1, ainsi libellé :

« Compléter l 'article 41 par le paragraphe sui-
vant:

« Après la première phrase du septième alinéa de
l ' article 41, est insérée une phrase ainsi rédigée :

«Lorsque la commission est favorable à la
demande de levée de l ' immunité parlementaire, la
proposition de résolution est inscrite dans les ua-
rané̀- uit ' neures ' ~ ` t 'o s̀âr̀e iiu`jour e ~'A's''semo e .' >

La parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes . j 'ai dit ce matin, monsieur le
président, dans quel esprit, constructif et positif, nous
avions participé aux travaux de la commission que vous
présidiez. J 'ai également dit que le même esprit nous ani-
merait dans le débat public.

La batterie d'amendements que nous avons déposés est
constituée de propositions qui ont été discutées en
commission et qui n 'ont pas été retenues . Nous les pro-
posons à nouveau aujourd 'hui parce qu 'il nous semble
que quelques améliorations peuvent être apportées au
texte, sans compter que certains de ces amendements
portent sur des questions de fond.

L'amendement n° 1 a trait à l ' article 80 du règlement
actuel et vise à en modifier le septième alinéa, qui
concerne la demande de levée de l ' immunité parle-
mentaire.

Une expérience récente nous a amenés à constater que
l ' inscription de la proposition de résolution en séance
publique pouvait donner lieu à une interprétation poli-
tique . Nous souhaitons empêcher ce risque en raccourcis-
sant le plus possible le délai entre son adoption en
commission et son inscription à l 'ordre du jour.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. L'amendement ne saurait avoir l 'efficacité que lui
prêtent ses auteurs puisqu' il ne pourrait s ' appliquer que
sous réserve de ne pas faire obstacle au pouvoir que tient
le Gouvernement de l 'article 48 de la Constitution de
fixer l'ordre du jour prioritaire. Ces raisons, purement
juridiques et constitutionnelles, ont conduit la commis-
sion à le repousser.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 1.

Je constate que le groupe communiste et le groupe
socialiste votent pour.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 41, modifié par l'amende-
ment n° 9 corrigé.

(L'article 41, ainsi modifié, est adopté)
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Article 42

M. le président . « Art . 42 . •- Le cinquième alinéa de
l 'article 86 est ainsi rédigé :

« L'auteur d 'une proposition ou d 'un amendement
peut participer aux débats de la commission . La participa-
tion du Gouvernement est de droit . »

MM. Brunhes, Hage et les membres du groupe
communiste ont présenté . un amendement, n" 2, ainsi
libellé :

« Avant le premier alinéa de l 'article 42, insérer les
alinéas suivants :

« Le deuxième alinéa de l 'article 86 est complété
par une phrase ainsi rédigée : "Lorsqu 'un projet ou
une proposition de loi est inscrite à l 'ordre du jour
de l 'Assemblée nationale, les propositions de loi sur
le même sujet font également l 'objet du rapport " . »

„b4iAfFs)Âç,m âi Mi,J?,s q ue3 ,$d13;àç>s,,, ;

	

, -
M. Jacques Brunhes . Il s 'agit, par cet amendement, de

faire état de l' initiative parlementaire. Il arrive que le
Gouvernement dépose un projet de loi dont l ' idée lui a
été suggérée par une ou plusieurs propositions de loi . Il
serait juste que le rapport les prenne en compte.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission., rappor-
teur. J 'ai expliqué longuement ce matin dans mon rap-
port que j 'avais incité la commission à rejeter cet amen-
dement.

En réalité, je partage tout à fait le sentiment exposé
par les auteurs de l ' amendement, que le groupe de travail
a pris en compte. En effet, il serait souhaitable de lier à
tout projet de loi les propositions de loi qui s 'y rat-
tachent. Je tiens à préciser que c'est déjà la tradition au
sein de la commission des lois, et qu 'elle a joué, au cours
de cette dernière session, pour plusieurs textes . Incidem-
ment, cela me conduit à répéter que trop de lois tuent la
loi et que c'est encore une forme d' inflation !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n” 2.
je constate que le groupe communiste et le groupe

socialiste votent pour.
(L 'amendement n'est pas adopté)

M. le président. MM. Brunhes, Hage et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement,
n° 3, ainsi libellé :

« Avant le premier alinéa de l ' article 42, insérer les
alinéas suivants :

« Le troisième alinéa de l'article 86 est complété
par une phrase ainsi rédigée : "Le rapporteur doit
présenter un rapport devant la commission dans le
délai d 'un an ou à défaut un pré-rapport écrit qui
est imprimé " . »

La parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes . L'amendement est défendu.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Cet amendement a également été rejeté, M. Brunhes
le sait, par la commission, et pour les raisons déjà expo-
sées.

M . le président. je mets aux voix l ' amendement n° 3.
Je constate que le groupe communiste et le groupe

socialiste votent pour.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 42.
(L'article 42 est adopté)

Articles 43 et 44

M. le président . « Art. 43. - L'article 87 est ainsi
modifié :

«1 . - Dans la première phrase du premier alinéa, les
mots : "qui s ' estime compétente pour donner un avis sur
un projet, une proposition, un article de loi ou un crédit
budgétaire" sont remplacés par les mots : "qui décide de
se sais?r pour avis de tout ou partie d 'un projet ou d ' une
proposition, ou d'un crédit budgétaire »

« II . - Les quatrième, cinquième et sixième alinéas sont
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :

« Les avis sont déposés, imprimés et distribués . Le
défaut de .dépgt ou de .distriburion d ' un avis ne .peut faire
obstacle à la discussion d ' une affaire, la commissibn- quia
décidé de donner son avis pouvant toujours le donner
verbalement au jour fixé pour la discussion du texte . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 43.
(L'article 43 est adopté)
« Art. 44. - L'article 88 est ainsi modifié :
« I . - Le premier alinéa est ainsi rédigé :
« La veille éventuellement et, en tout état de cause, le

jour de la séance à laquelle est inscrit l'examen d 'un pro-
jet ou d'une proposition, la commission saisie au fond
tient une ou plusieurs réunions pour examiner les amen-
dements déposés . Les dispositions des articles 86, alinéa 5,
et 87, alinéa 3, sont applicables.

« Il . - Au début du deuxième alinéa, le mot : "Elle " est
remplacé par les mots : "La commission ". » - (Adopté)

Après l ' article 44

M. le président. MM . Brunhes, Hage et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement,
n° 4, ainsi libellé :

« Après l ' article 44, insérer l ' article suivant :
«L'article 89 est complété par un alinéa ainsi

rédigé :
« 5 . En dehors de la discussion budgétaire, des

propositions de loi sont inscrites à l 'ordre du jour
complémentaire d ' une séance par semaine . Elles sont
retenues par la conférence des présidents à la pro-
portionnelle des groupes composant l'Assemblée .»

La parole est à M . Jacques Brunhes.
M. Jacques Brunhes. Il s'agit de rendre effectif le droit

d' initiative législative des parlementaires . Dans la pra-
tique, si le droit de déposer une proposition de loi est lar-
gement exercé, son inscription à l 'ordre du jour est
exceptionnelle ; nous l 'avons constaté, pour le déplorer,
sur tous les bancs de cette assemblée.

f= our rééquilibrer les pouvoirs entre le Gouvernement,
actuellement seul maître de l 'ordre du jour, et l 'Assem-
blée nationale, il est proposé qu 'une séance par semaine
soit consacrée à la discussion des propositions de loi que
les groupes choisiraient et qui seraient déterminées en
fonction de leur importance respective.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-

teur. La commission a repoussé cet amendement pour des
raisons constitutionnelles fondées sur l 'article 48 de la
Constitution . Ce matin, jau cours de la discussion géné-
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1iule, nous avons tous senti qu'il convenait de rééquilibrer
les pouvoirs . Or, comme l'a rappelé excellemment
M. Fanton, la constitution de 1958 donne au Gouverne-
ment des prérogatives, notamment pour ce qui a trais à la
fixation de l 'ordre du jour prioritaire. Il ne saurait être
question d 'y toucher par des amendements.

M. le président. Je mets aux voix l' amendement n° 4.
Je constate que le groupe communiste et le, groupe

socialiste votent pour.
(L'amendement n'est pas adopte.)

Article 45

M. le président. « Art. 45. - L'article 91 est ainsi
modifié :

« I. - Dans la première phrase du deuxième alinéa, les
mots : "sous la condition qu 'il soit publié au compte
rendu intégral de la séance en cours ' sont supprimés.

« II. - Le deuxième alinéa est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« La présentation des rapports ou avis ne peut excéder
une durée que la conférence des présidents fixe en organi-
sant la discussion générale des textes . »

« II1 . - Le neuvième alinéa est ainsi rédigé :
« Avant l'ouverture de la discussion des articles, le pré-

sident et le rapporteur de la commission sont consultés
sur la tenue d une réunion de celle-ci pour l 'examen
immédiat des amendements qui ne lui ont pas été soumis
lors de la dernière réunion qu ' elle a tenue, en application
de l 'article 88, alinéa 1°. S ' ils concluent conjointement
qu'il n'y a pas lieu de tenir cette réunion, le débat se
poursuit . Dans le cas contraire, il est suspendu et repris
après la réunion de la commission . Pour cette réunion,
!es dispositions des articles 86, alinéa 5, et 87, alinéa 3,
sont applicables . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 45.
(L'article 45 est adopté.)

Après l'article 45

M. le président. MM. Brunhes, Hage et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement,
n° 12, ainsi libellé :

« Après l'article 45, insérer l'article suivant :
« Le premier alinéa de !'article 92 est complété

par une phrase ainsi rédigée : " Est irrecevable toute
disposition proposant des dépenses nouvelles lors-
qu elle n 'est pas gagée par des recettes de compensa-
tion . " »

Avant de donner la parole à M. Brunhes pour défendre
l ' amendement, je voudrais indiquer chue, compte tenu de
l'article 40 de la Constitution et de 1 interprétation qu'en
fait le Conseil constitutionnel, cet amendement, s'il était
adopté, n 'aurait guère de chance de survie.

Si je ne me suis pas opposé à son dépôt, c'est . parce
qu'il m'a semblé que, dans un débat de cette nature, il
était souhaitable de laisser chacun s'exprimer, même sur
un thème qui, apparement, accède quelque peu les limites
de notre discussion puisqu' il paraît relever davantage de
la réforme de la Constitution que de celle du règlement.

Cela dit, vous avez la parole, monsieur Brunhes.
M. Jacques Brunhes. Je vous remercie, monsieur le

président, d'autant plus que, je le repère, nos- amende-
ments visent à donner quelques signes.

Ce matin, au cours de la discussion générale, nous
avons expliqué combien un rééquilibrage des pouvoirs
impliquait une réforme de nature constitutionnelle et

donc d ' une autre ampleur que celle qui nous est proposée
et que le groupe de travail ne pouvait évidemment pas
évoquer . Mais des problèmes comme ceux-que posent
l 'absentéisme ou le cumul des mandats sont liés au fait
que le pouvoir politique de l 'Assemblée est insuffisant.

Cet amendement vise à assurer le respect des disposi-
tions de l'article 40 de la Constitution sur la recevabilité
financière des amendements d'origine parlementaire tout
en assurant une cohérence d'interprétation, pour éviter les
jurisprudences successives, complexes et contradictoires de
la commission des finances.

C ' est ainsi que certains amendements, même gagés, ne
sont pas déclarés recevables. Ce fut le cas d'un amende-
ment de suppression de la CSGÏ compensée par la créa-
tion d'une recette d ' un montant équivalent. Ce fut le cas
d ' un amendement tendant, dans un texte d'ordre social, à
la création d'une allocation nouvelle, compensée par une
augmentation des cotisations à la sécurité sociale. En
revanche, une proposition de-,loi .suri le fidalteLnttértè'de
l 'enseignement privé par les collectivités locales fut décla-
rée recevable.

En tout état de cause, le droit d'expression et d ' amen-
dement des députés doit être garanti sans que des inter-
prétations extensives de l'article 40 servent de prétexte à
sa restriction.

C 'est pourquoi nous proposons, dans le respect de la
Constitution, de préciser le sens de l 'article 40 qui doit
présider à la recevabilité financière des propositions et des
amendements.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M . Pierre Mazeaud, président de la commi!sion, rappor-

teur. Monsieur le président, je n 'ai guère à ajouter à ce
que vous avez dit vous-même . Il est en effet évident que
cet amendement, qui a été rejeté par la commission, pose
un problème au regard de l'article 40 de la Constitution.

Monsieur Brunhes, la cause de l'absentéisme n 'est pas
dans le déséquilibre que vous dénoncez, mais ailleurs ;
nous l 'avons montré ce matin.

S 'agissant plus précisément de l'amendement n° 12, je
me bornerai à mentionner deux décisions du Conseil
constitutionnel, l 'une du 12 mars 1963 et l 'autre du
28 décembre 1985 . La dernière est très nette : elle énonce
que l ' article 40 « fait obstacle à toute initiative se tradui-
sant par l 'aggravation d'une charge, fût-elle compensée
par la diminution d'une autre charge ou par une aug-
mentation des ressources publiques ».

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 12.
Je constate que le groupe communiste et le groupe

socialiste votent pour.
(L'amendement n'est pas adopté.)

Articles 46 st 47

M . le président. « Art. 46. - Le huitième alinéa de
l'article 95 est ainsi rédigé :

« Après le vote du dernier article ou du dernier article
additionnel proposé par voie d'amendement, il est pro-
cédé au vote sur l'ensemble du projet ou de la proposi-
tion, sauf si la conférence des présidents a décidé que le
vote aurait lieu par scrutin, à une autre date, dans les
conditions prévues à l'article 65-1 . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 46.
(L'article 46 est adopté.)
M. le président. « Art . 47. - Au début du deuxième

alinéa de l'article 97, sont insérés les mots : "Sauf déci-
sion contraire de la conférence des présidents,". » -
(Adopté.)
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Article 48

M. le président. « Art. 48.

	

L'article 99 est ainsi
modifié

«1 . - Dans le premier alinéa, les mots : "quatre jours "
sont remplacés par les mots : "deux jours".

« II. - Le troisième alinéa est ainsi rédigé :
« Les amendements des députés cessent d ' être rece-

vables dès le début de la discussion générale, si celui-ci
intervient avant l'expiration des délais susvisés. »

« III. - Les septième et huitième alinéas sont suppri-
més .

« IV. - Le dernier alinéa est remplacé par quatre ali-
néas ainsi rédigés:

« Les délais prévus au présent article ne sont pas appli-
cables :

« 1° Aux sous-amendements ;
~ .I « .a° Aux• mendsment lamant meh snar cleM sur
lesquels le Gouvernement ou la commission saisie au
fond a déposé un ou plusieurs amendements après l 'expi-
ration de ces délais ;

« 3° Aux amendements susceptibles d ' être mis en dis-
cussion commune avec des articles, additionnels présentés
par le Gouvernement ou par la commission saisie au fond
après l 'expiration de ces délais . »

Plusieurs orateurs sont inscrits sur cet article.
La parole est à M. Francis Delattre.

M . Francis Delattre. L'article 48 du texte adopté par la
commission, qui porte sur l 'article 99 du règlement, est
essentiel . Il contient en effet des dispositions tendant à
résoudre les difficultés auxquelles nous sommes confron-
tés : régime des sessions, examen de textes d ' opportunité
ou de nature réglementaire.

Nous sommes tous d'accord avec vous, monsieur le
président, pour dire qu' il convient d'améliorer le système.
Mais en quoi la disposition qui consiste à faire passer le
délai pendant lequel les députés peuvent déposer des
amendements de quatre jours à deux, ;purs de séance sui-
vant la distribution du rapport peut-elle y contribuer ?
On a du mal à comprendre, en effet, comment une dis-
position qui tend à réduire la durée pendant laquelle
chaque parlementaire peut exercer son droit d'amende-
ment incitera nos collègues à participer davantage au tra-
vail en commission ou en séance publique.

Certes, vous nous avez expliqué, monsieur le président,
et nous vous en savons gré, qu'il y avait des contreparties.
Celles-ci sont de deux ordres.

La première permet en quelque sorte aux parle-
mentaires de répondre aux propositions tardives du Gou-
vernement . Elle rétablit l'équilibre entre le Gouvernement
et les députés. En effet, le délai de dépôt des amende-
ments est rouvert, pour les articles et articles additionnels
concernés, si le Gouvernement ou la commission saisie au
fond déposent des amendements après son expiration.
Nous sommes favorables' à cette disposition qui nous
paraît tour à fait souhaitable.

La seconde contrepartie permet à tout député, quelle
que soit la commis~lon à laquelle ii appartient, de
défendre son amendement devant la commission saisie au
fond . Nous sommes également favorables à cette disposi-
tion qui nous parait tout aussi souhaitable que_ la pre-
mière.

Mais, monsieur le président, l'Assemblée nationale est
avant tout le lieu du débat politique et il ne ; nous appa-
rait pas forcément souhaitable de porter atteinte, d 'une
certaine façon, au droit d'amendement en réduisant le

délai pendant lequel on peut en déposer . II n 'est pas tou-
jours facile, en effet, pour un parlementaire de suivre le
calendrier de l 'Assemblée pratiquement à l 'heure près.

En fait, comme vous, monsieur le président, nous
sommes attachés à une réforme du régime des sessions.
Le système actuel, qui revient finalement â ne tr ailler
que le dernier mois de chaque session, n 'est pas bon . Une
modification, aux- ternies de laquelle l'Assemblée siégerait
trois jours par semaine pendant neuf mois, aurait le
mérite de la clarté pour nos concitoyens . Nous mettrions
ainsi fin à l 'hypocrisie qui consiste à dire que nous
sommes soit à l'Assemblée soit dans nos circonscriptions.
Les choses seraient nettes : nous serions présents trois
jours à Paris et quatre dans nos circonscriptions Mais
pour l'heure nous n 'en sommes pas là et la réduction 1.
deux jours suivant la distribution di, rapport du délai
pendant lequel nous pouvons déposer des amendements
peut en fait nous empêcher de discuter d 'un rapport en
réunion -de groupe. En . effet, si l 'Assemblée devait exami-
ner en urgence d 'un texte adopté un . mercredi' -partie
conseil des ministres, avec un délai de deux jours, les
groupes n 'auraient même plus la possibilité d 'en débattre
puisqu' ils se réunissent le mardi . Or c ' est précisément en
leur sein que se prennent les décisions politiques.

II conviendrait donc, à tout le moins, que nous nous
entendions sur la notion de jours de séance . S 'il est pré-
cisé qu' il s'agit des mardi, mercredi et jeudi, un compro-
mis serait possible, car nous sauvegarderions ainsi la pos-
sibilité, ' indispensable à nos yeux, de prendre des
positions dans nos réunions de groupes.

La deuxième grande disposition introduite par
l 'article 48 a, selon nous, des conséquences .moins impor-
tantes . Faisons toutefois observer qu 'il est difficile pour
un député, notamment de province, de suivre, à l'heure
près, le déroulement des débats . La disposition aux
termes de laquelle les amendements étaient recevables jus-
qu'à la discussion des articles avait au moins le mérite de
la simplicité . Celle que vous rouis proposez le sera mbins.
Mettons-nous bien d'accord : la forclusion sera appliquée
après l 'intervention des rapporteurs, après la discussion
des motions de procédure, autres que la motion de renvoi
en ;.commission, et, surtout, après l'intervention du
ministre. Cette précision est essentielle car le Gouverne-
ment peut, au vu des discussionsauxquelles il a assisté en
commission, présenter de, nouvelles propositions qui
peuvent précisément donner lieu à des amendements.

Si donc, monsieur le-président, nous parvenons à trou-
ver une solution qui permette d ' éviter ces écueils, notre
groupe est prêt à discuter avec le rapporteur et vous-
même . car, en fait, rien - ne nous sépare sur le fond.
Comme tout un chacun ici, nous sommes en effet atta -
chés à cette importante réforme qui vise à améliorer les
conditions de fonctionnement et l'image du Parlement . Il
ne faudrait pas que, pour un seul amendement, le
consensus, qui a jusqu'à présent prévalu, soit rompu.

M. le président. La parole est à M. Jacques -Brunhes.

M. Jacques Brunhes. Nous savons que la rationalisa-
tion du travail parlementaire peut conduire, si nous n ' a
prenons garde, au renforcement presque automatique du
pouvoir du Gouvernement. Nous avons' tous fait le
constat que, quelle que soit la majorité de cette assem-
blée, le Gouvernement Manifeste systématiquement une
volonté compulsive dans l'exercice de sa prééminence. Il
faut donc prendre, à• l'occasion de 'cette réforme, un cer-
tain nombre. de précautions pour rééquilibrer -les pou -
voirs .
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Le problème majeur que soulève l 'article 48 est précisé-
ment celui du rééquilibrage . Dès lors que le Gouverne-
ment dispose du pouvoir exorbitant de déposer des amen-
dements sans condition de délai, il importe de rétablir
l'équilibre en faveur du Parlement. Tel est notamment
l'objet de' l'article 48 qui permet, et je m'en félicite, aux

arlementaires de déposer à nouveau des amendements si
F Gouvernement ou la commission en déposent au cours
de la discussion des articles . Cette disposition est d'autant
plus importante que le Gouvernement, l'expérience en
témoigne, tend à abuser de cette possibilité, à'la seule fin,
parfois, d ' éviter des conflits dans sa propre majorité . En
tout état de cause, ii en résulte que ces amendements ne
peuvent pas être examinés par la commission compétente.
C'est là véritablement un abus qu'il faut absolument
contrecarrer par ce droit nouveau.

Au regard de ce ' pdest: `essentiel, la question du
moment jusqu'auquel les amendements peuvent être
déposés ._dev_ient subalçerne tVotre_groupe,,Sui Ueg cqp - i
déré comme très organisé, n'a jamais été gêné par les dis-
positions actuelles . Qu'on puisse déposer lesamende-
ments jusqu'avant ou après la discussion générale ne
changera rien ni à notre pratique ni au droit d ' amende-
ment.

S'agissant du premier alinéa, je partage l ' opinion géné-
rale : quatre jours, c'était plus long que deux jours et
c'était mieux. Mais le problème, monsieur Delattre, chers
collègues, c'est que les dispositions actuelles sont totale-
ment inappliquées parce que tora'.ement inapplicables.
Alors, on peut bien les laisser dans notre règlement pour
se faire plaisir, mais cela n 'a pas de sens.,

Le délai de deux jours, lui, pourrait être appliqué . Mais
si on le retient, il faut absolument qu' il soit respecté. Si
nous avons la certitude, monsieur le président, que vous,
vous y veillerez en conférence des présidents, face au
Gouvernement, nous souhaiterions qu'il en soit toujours
de même dans l'avenir.

1M. Dominique Paillé et M. Philippe Legras. ' Très bien !

M . le président. La parole est à M . Bernard Derosier.

M. Barnard Derosier. Le problème du délai' de dépôt
des amendements a été examiné ce matin en commission
des lois, après avoir été étudié par .le groupede travail.
Mais en écoutant M . Delattre, je me demandais si nous
n 'étions pas, sur ce point, en train de reproduire l 'un des
travers que nous dénonçons, à savoir la discussion de pro-
positions de modifications dont on -ne connaît pas la
teneur exacte . Par - conséquent, monsieur le président, je
souhaiterais que nous disposions très rapidement de la
nouvelle rédaction de l ' article- 99 vers laquelle on semble
s'orienter. ; De fait, il y avait ce matin, en commission des
lois en tout cas, une divergence au sein de la majorité. . Je
vois mal cependant mon groupe devoir arbitrer entre telle
outelle composante de la majorité !.

M. André Fenton. Si vous le faites dans le bon sens,
vous n'avez pu de raison de vous en . priver !

M. Bernard Miroitier. Par •ailleurs, monsieur le pré-
sident, vous aviez 'suggéré' que le groupe de travail se
transforme en une sorte de commission de »contrôle ou de
suivi. Je souhaiterais que cette proposition soit clairement
réaffirmée et que' la commission se donne rendez-vous le
30 juin prochain poùr s'assurer que les nouvelles disposi-
tions auront bien été appliquées . Nous pourrons constater
si, en conférence des présidents, le Gouvernement res-
pecte notre volonté . Si la V' République a :déjà connu
deux ., cohabitations au niveau de l'exécutif, il n'y a pas
encore eu d'exemple de cohabitation entre la .majorité de
l'Assemblée et le Gouvernement. Nous ne connaissons

donc pas de président de l'Assemblée qui ait réellement
dû imposer quelque chose au Gouvernement - ou inver-
sement, mourrait répondre le Gouvernement.

Nous sommes face à un problème de rapport de forces
car en l 'état actuel du règlement - et en cela, je suis légè-
rement en désaccord avec mon collègue Brunhes - le
délai de quatre jours peut être respecté si la présidence de
l 'Assemblée l' exige . Il appartient au président de l 'Assem-
blée de prévenir le Gouvernement que, les délais n'étant
pas respectés, l 'Assemblée ne peut délibérer. Cela n'a pas
été fait et, objectivement, je crois que cela ne peut se
faire dans l'esprit de la V' République. C'est la raison
pour 1squelle je m 'étais, au nom du groupe socialiste,
rangé à la proposition de ramener le délai à deux jours
afin que vous ayez, monsieur le président, une capacité
plus grande d ' intervenir auprès du Gouvernement. S'il y
a une proposition différente, le groupe socialiste attend
de la connaître pour arrêter sa position.

„d,. M'-=le ibpdksidéfit. )MMin Ma t+; "rDelattidé `ét ., les
membres du groupe de l 'Union pour la démocratie fran-
çaise ont présenté un amendement, n° 15, ainsi rédigé :

«Supprimer les deuxième, troisième et quatrième ali-
néas de l 'article 48 . »

La parole, est à M. Claude Malhuret.

M . Claude Malhuret. L'amendement n° 15 concrétise la
discussion que nous venons d'avoir . En effet, en propo-
sant de supprimer les deuxième, troisième et quatrième
alinéas de 1 article 48, il tend à maintenir le 'délai de
dépôt' des amendements par les députés à quatre jours de
séance suivant la distribution du rapport et autorise à
nouveau ce dépôt après le début de la discussion générale.

Alors que nous ne cessons de ' nous plaindre des désé-
quilibres qu'a instaurés la V' République dans les rapports
entre Gouvernement et Parlement, bien sûr au profit du
premier, nous considérons que, par l 'article 48, nous
allons les aggraver. Ainsi, des parlementaires limiteraient
l'initiative parlementaire ! Mes chers collègues, le Gouver-
nement aura toujours le loisir de déposer des amende-
ments quand il le voudra. Les députés auront par contre
encore moins de possibilités qu 'aujourd'hui . Certes et
c' est l'argument que l'on nous avance - nous demandons
en échange au Gouvernement de déposer ses projets suffi-
samment tôt. Mais il ne s'agit que de recommandations.
Or aucun gouvernement n 'est tenu de les appliquer et
nous savons bien ce que les gouvernements, tout au long
de la V' République, ont fait des recommandations du
Parlement. Vous me permettrez -donc de douter de l'effi-
cacité de ces recommandations.

Concrètement, si un rapport est distribué un jeudi,
comme c'est très souvent le cas, un député qui sera dans
sa circonsription du vendredi au lundi - parce que les
députés font leur travail - découvrira le mardi qu 'il est
trop tard pour déposer des amendements !

Ce n 'est pas un cas de figure, ce n'est pas théorique,
c'est ce qui va se passer. Dès lors, ne nous rognons pas
nous-mêmes un peu plus les ailes!

Nous voyons 'aujourd'hui les inconvénients techniques
du règlement actuel; notamment la prolongation des
séances plénières et parfois l 'obstruction, qui, nues chers
collègues, est bien souvent - je ne la justifie pas - une
façon, pour l 'opposition, de montrer qu' il y a un pro-
blème politique important . Mais -nous ne voyons pas les
inconvénients politiques qu'introduirait le nouveau règle-
ment, dont le premier serait ;le restreindre la possibilité
pour les' députés d'intervenir en séance ; même si c'est
une petite restriction, elle porterait atteinte à leur « exis-
tence publique ». L'intérêt d'un parlement n'est pas d'être
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trop tranquille. Nous nous plaignons trop souvent d ' être
une chambre d'enregistrement: ,Ne contribuons pas à ren-
forcer cette tendance.

C'est la raison peur laquelle le ,roupe de 1'UDF a
déposé un amendement tendant ` à supprimer les
deuxième, troisième et quatrième alinéas d'e l ' article 48.
Bien entendu, comme le disait Francis Delattre, si une
autre rédaction de cet artich, évitant l 'écueil que je viens
de décrire, était trouvée, nous y serions favorables, de
telle sorte que le consensus qui a régné au sein du groupe
de ira cil et entre tous les groupes de l'Assemblée sur ce
texte ne soit pas rompu sur ce seul article . Nous souhai-
tons donc que la discussion permette de trouver une solu-
tion consensuelle, mais, sur . ce sujet, : il-y a un important
écueil à éviter. (Applaudissements sur les bancs du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M. le président . La parole est à M. Jean-Pierre Soisson.

Ms 4ean-Pierre Soissors . Monsifur le président, de ne
suis pas favorable â l'âmendeement . "Dieu sàiî" si ;e Sdi
attaché à la défense des droits du Parlement, mais je ne
pense pas que l ' important soit, en l 'occurrence, de per-
mettre aux groupes, comrne le voudrait Francis Delattre,
de prendre position sur tel ou tel amendement.

Membre du roupe République et liberté, je suis
reconnaissant à 1 Assemblée - je le dis publiquement -
des conditions dans lesquelles elle a toujours permis à
l 'opposition et à la minorité de s'exprimer, mais ce n 'est
pas l ' intervention des groupes politiques qui changera
quoi que ce soit à cette affaire . Cela n'est d 'ailleurs pas
dans l' esprit de la V° République . Rogner les pouvoirs du
Parlement irait à l 'encontre de tout ce que j'ai pu faire
moi-même au Gouvernement . C'est pourquoi le texte,
que propose M. Mazeaud, en accord avec les groupes, est
le plus convenable et c'est celui que, pour notre part,
nous adopterons.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission sur
l 'amendement n° 15 ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, raepor-
teur. Je voudrais d'abord rassurer M . Derosier il n aura
pas à arbitrer entre les groupes de la majorité.

Il s'agit - ceux qui sont intervenus l 'ont bien précisé -
de ce que j 'ai appelé ce matin la pièce maîtresse de notre
dispositif.

Que recherchons-nous ?
Un certain équilibre et un meilleur travail en séance

publique et en commission . A cette fin, le groupe de tra-
vail a estimé souhaitable de trouver les moyens de réduire
les longueurs de la séance publique . Les modifications
que le groupe de travail et son rapporteur avaient pensé
devoir apporter aux alinéas 1" et 3 de l 'aride 99 du
règlement répondaient à cette préoccupation.

Nous souffrons parfois d ' un certain discrédit - je le dis
comme je le pense - à cause de débats qui n'en finissent
plus et du dépôt de nombreux amendements en vue d 'or-
ganiser une véritable obstruction à la discussion des
articles . J ' ai même ajouté ce matin que le Gouvernement
a le tort de déposer tardivement des amendements.
Quant à la nécessité de rechercher un équilibre entre les
pouvoirs du Parlement et ceux du Gouvernement, nous
sommes parfaitement d'accord sur ce point.

Si vous me le permettez - vous en comprendrez sans
doute la raison - je vais inverser les propositions en
commençant par l'alinéa 3 de l'article 99.

En ce qui concerne la date limite du dépôt des amen-
dements, le groupe de travail avait considéré devoir la
fixer avant la discussion générale, c'est-à-dire après l'inter-

vention du Gouvernement - que nous souhaitons désor-
mais placer avant celle du ou des rapporteurs -, et après
les éventuelles motions de procédure.

M. Jean-Pierre Soisson . Très bien !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Pendant toute cette période, nous aurions la possibi-
lité de déposer des amendements . Nous avons même sou-
haité que ie président de séance accepte très largement
une demande de suspension de séance faite par un pré-
sident de groupe ou par son délégué pour pouvoir préci-
sément, une fois ces interventions entendues, rédiger des
amendements. Après, c'est-à-dire pendant la discussion
générale, il ne serait plus possible de déposer des amende-
ments sauf, monsieur Delattre, à maintenir le droit de
sous-amendement et à retrouver le droit d ' amendement si
jamais le Gouvernement ou la commission déposait un
amendement.

M. Robert Pandraud et M . Jean-Pierre Soisson, Très
bien !
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M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Autrement dit, nous ne touchons pas au droit
d ' amendement, qui est inhérent à notre qualité de législa-
teur. Je suis convaincu que, en raison du précédent que
constitue le règlement du Sénat selon lequel les amende-
ments doivent être déposés à dix-huit heures la veille de
la discussion du texte, le Conseil constitutionnel, saisi de
plein droit, ne nous sanctionnerait pas.

On me l'a rappelé ce matin et' je le reconnais volon-
tiers : en vous présentant cette disposition, je pratique
l ' autoflageilation !

M. Robert Pandraud . L'autocritique, dirait M . Brunhes !
(Sourires.)

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Si vous préférez, mon cher collègue !

Il est vrai que nous devons parvenir à plus de sérénité
et, par là même, de clarté dans la discussion en séance
publique. En effet, le dépôt tardif, pendant la discussion
des articles, d'amendements dont nous n'avons pas le
texte écrit, que le président de séance doit demander à
leurs auteurs, fait que nous sommes totalement perdus.

Mme Nicole Catala . Nous ? Jamais ! (Sourires.)

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. C'est la confusion la plus générale, qui entraîne
souvent une suspension de séance.

Je crois donc que, sur ce point, nous avions fait une
bonne proposition. Hélas ! ce matin, la commission des
lois, dont je me dois, bien sûr, de rapporter la position
en tant que rapporteur, puisque, dans ce débat, je porte
plusieurs casquettes, a retenu 1 amendement de MM . Mal-
huret et Delattre et des membres du groupe de l'UD F.

M. Jean-Pierre Soisson . Ils étaient combien ? (Sou-
rires.)

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Qu 'il me soit permis de signaler que tous les
membres de ce groupe ne sauraient être présentés comme
favorables ' à cet amendement, puisque deux d'entre eux
faisaient partie du groupe ,de travail qui a adopté sur ce
point une position unanime. (Mouvements divers sur les
bancs du groupe de l'Union pour la démocratie française et
du Centre.)

Reste la, question du premier alinéa de l 'article 99.
Le groupe de travail a jugé bon de ramener de quatre à

deux le nombre de jours de séance mentionné dans ce
texte, puisque la règle des quatre jours ne s 'appliquait
jamais. Mais je reconnais q u l 7 a là une difficulté.
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Mes chers collègues, les commissions se réunissent le
jeudi ; c 'est une tradition, même si nous avons reconnu
en conférence des présidents qu' il appartenait aux prési-
dents de commission d'arrêter le jour de leur réunion. Il
est vrai qu'un délai de deux jours de séance, si 'l ' Asserri-
blée siège à la fois le vendredi et le lundi, le Gouverne-
ment ayant inscrit un texte à l 'ordre du jour prioritaire
en application de l'article 48 de la Constitution, pose un
problème. Pour chercher à le résoudre, monsieur le pré-
sident, je vous demande une brève suspension de séance.
(Applaudissements sur quelques bancs du groupe de l 'Union
pour la démocratie française et du Centre .)

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à seize heures dix, est reprise à seize

heures trente.)
M. le président. La séance est reprise .

	

• .,
Je viens d ' être saisi d ' un amendement, n° 20, présenté

par M. Mazeaud, dont la commission accepte la dis-
cussion et qui est ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l 'article 48, substi-
tuer au mot : "deux" le mot : " trois " . »

La parole est à M. Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Mes collègues peuvent légitimement s' interroger sur
cet amendement qui tend à substituer au mot « deux » le
mot « trois » . (Mouvements divers.)

M. Arthur Dehaine . Quelle révolution !

M. Robert Pandraud. C'est glorieux !

Mme Françoise de Panafieu . Quelle tempête !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Certes, il a nécessité une bien longue réflexion
- vingt minutes de suspension ! - et je vais m ' efforcer
d 'apporter des précisions sur cette modification car je ne
voudrais pas que l 'on se méprenne . ..

Mme Françoise de Panafieu. On ne risque pas !

M. le président. Madame de Panafieu, je vous en prie !

M. Pierre Mazeaud, président de la commissidn; rappor-
teur. . . . sur mes intentions.

M. André Fenton . Nous n ' avons pas cru que vous étiez
radical !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Mon cher collègue, j ' ai toujours été assez éloigné. ..

M. Robert Pandraud. D' une dérive radicale ! (Rires.)

M. le président . Alons, allons, mes chers collègues !

Mme Françoise de Panafieu . Poursuivez, mon-
sieur Mazeaud !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Ma chère collègue, quand on est sans cesse inter-
rompu, c'est assez difficile ! (Sourires.)

Au cours des réunions du groupe de travail se sont
tenues chaque semaine pendant trois mois et de celles
que j ' avais personnellement chaque semaine également
avec des administrateurs de l 'Assemblée nationale, nous
avons cherché à parvenir à un consensus, jugé " nécessaire

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. J 'aurais souhaité que l'ensemble des groupes, ou tout
au moins de leurs présidents, s ' y associent . Si je n 'ai pas
réussi, sans doute est-ce de ma faute . mais en partie seu-
lement car il y avait à cela des raisons plus profondes . Le
groupe communiste, d ' accord avec les propositions, esti-
mait qu ' il y avait lieu de modifier la Constitution . Le
groupe socialiste a présenté également des objections
allant dans le même sens . Quant aux deux autres groupes,
notamment celui de l'UDF, ils avaient donné leur plein
accord.

M. Jean-Pierre Soisson . Et le groupe République et
liberté !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. J 'allais oublier le groupe le plus important ! (Sou-
rires.)

M. Jean-Pierre Soisson . Pirouette !
M. Pierre Mazeaud, président de la commission,;: rappor-

teur. Laissons de côté 1 article 99-3 ; dont la modification
- dépôt des amendements avant le début de la discussion
générale - n 'est plus contestée, dans la mesure où il reste
possible de sous-amender et même d ' amender de nouveau
les articles sur lesquels le Gouvernement ou la commis-
sion auraient déposé des amendements.

Revenons a l ' article 99-1 du règlement, qui fixe le délai
dans lequel les députés peuvent présenter des amende-
ments . Le texte actuel prévoit quatre jours, la proposition
de résolution retenait deux jours ; je vous propose de
revenir à trois. Cela peut vous apparaître comme un
compromis . En fait, cette proposition s'explique par le
fait qu ' il s'agit en l ' occurrence de jours de séance . Si bien
que, le rapport étant déposé le jeudi, jour où se réu-
nissent les commissions, si l 'Assemblée, comme c 'est
souvent le cas, siège le vendredi puis le lundi - samedi et
dimanche n ' étant pas, par définition, des jours de séance -
nous nous trouverons effectivement en face des difficultés
que j ' exposais tout à l 'heure.

M. Jean-Pierre Soisson . Et si le mardi on rase gratis ?
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-

teur. Cela étant, lorsqu ' il s'agit de la réforme de notre
propre règlement, le plus important, à mes yeux, c ' est de
parvenir à un accord . Il appartiendra naturellement au
président de l'Assemblée nationale, lors de la conférence
des présidents, le mardi, de rappeler au Gouvernement
ses obligations . Car, ne l 'oublions pas - je le dis d 'autant
plus volontiers que le Gouvernement n 'est pas présent
puisque l 'habitude veut qu ' il ne vienne pas lorsque nous
modifions notre règlement, mais j 'en dirais tout autant
s ' il était présent - les modifications de l 'article 99-1 que
l 'on vous propose sont beaucoup plus contraignantes
pour le Gouvernement que pour les députés.

Voilà pourquoi, mes chers collègues, je vous demande
de bien vouloir voter cet amendement n° 20.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Soisson.
M. Jean-Pierre Soisson. Nous avons mis en place un

groupe de travail . Tous les groupes parlementaires y par-
ticipent ; Main Ferry y représente le groupe République
et liberté . On y effectue un travail de fonn, difficile, qui
n 'a jamais té mené à bien jusqu'alors et que certains
d'entre nous, ici, réclament depuis vingt ans. Ce travail
conduit à un texte forcément contraignant. Un délai de
deux jours est effectivement contraignant mais c'est bon
pour ' l 'Assemblée et pour la conduite des travaux parle-
mentaires.

Or, comme certains proposent de revenir à quatre
jours et d'autres de garder deux, on transige à trois . Cet
accord est grotesque !

s'agissant de notre règlement.
Grâce à l'autorité du président, nous sommes arrivés à

un accord, mais j 'ai regretté d 'être le seul signâlaire de la
proposition de résolution . .

M. Alain Ferry . Exact !
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Notre président aura donc la tâche difficile de faire
admettre au Gouvernement non seulement qu ' on passera
de quatre à trois jours, mais encore ; qu'il devra accorder
des compensations au Parlement . Car, je le répète, c ' était
beaucoup plus contraignant pour le Gouvernement que
pour le Parlement. Je l 'ai dit tout à l 'heure à Claude
Malhuret : il n 'y a là aucune limitation du droit d' amen-
dement des parlementaires.

Certes, les membres de mon groupe sont dans cette
assemblée marginaux . Mais je considère que vous ne
faites pas, messieurs de la majorité, du bon travail . Les
conclusions auxquelles était parvenu le groupe de travail
en proposant cette contrainte des deux jours, allait beau-
coup plus dans le sens de la rationalisation du débat par-
lementaire.

M. André Fanton . Très bien !

M. le président. La parole est à M. le président de la
commission.

. M :Pierre MVlazeaud, -résidesrte ie /an sé iWelor-
teue. je comprends que M . Soisson puisse avoir cette
position quant au texte lui-même. Mais je ne le
comprends pas Quand il dit qu ' il faut suivre nécessaire-
ment les conclusions du groupe de travail. A quoi servi-
rait dès lors l'Assemblée ?

J 'ai fait partie du groupe de travail et j 'ai néanmoins
accepté des modifications à la proposition de résolution
car j'estime que l'Assemblée est souveraine . (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie
française et du Centre et sur quelques bancs du groupe du
Rassemblement pour la République.)

M . le présidant . La parole est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Dei-osier. J'ai été, je l 'avoue, très perplexe
lorsque j 'ai pris connaissance du texte de l ' amendemçnt
de M. Mazeaud. Je ne comprends plus très bien à quoi
ont servi le débat en commission ce matin et les fortes
déclarations de M . Delattre.

Je disais ce matin, à propos de l 'ensemble du texte,
que la montagne avait accouché d'une souris. Sur ce
point précis, c est le toit du monde - que connaît bien
notre rapporteur - et une petite fourmi ! Pour en arriver
là, on aurait pu moins perdre de temps !

Toutes les observations de M . Delattre et de M. Mal-
huret vont-elles rester lettre morte ? Ne sont-elles plus
versées au débat ? Et n'allons-nous plus délibérer que sur
le nombre de jours ? Pour le reste, le texte de la commis-
sion va s ' appliquer.

Enfin, je demande que soit bien acté qu ' il s 'agit de
trois jours de séance, au sens du nouveau texte de
l 'article 50, premier alinéa, de notre règlement, c ' est-à-
dire le mardi après-midi, le mercredi après-midi et le
jeudi matin et après-midi.

M. le président. La parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes . Il peut sembler paradoxal que
notre groupe défende les propositions du groupe de tra-
vail, mais ce paradoxe n'est qu'apparent.

Je voudrais dire à m: Malhuret et à un certain nombre
de mes collègues que nous sommes viscéralement attachés
au droit d 'amendement pour une raison simple : dans
l 'histoire parlementaire, nous avons été la plupart du
temps dans l 'opposition, et la manière de s 'exprimer pour
tous les parlementaires, mais encore plus pour ceux de
l'opposition, c'est évidemment le droit d amendement.

Sur notre proposition, le groupe de travail a accepté,
dans le souci d 'établir un équilibre nouveau entre le Gou-
vernement et l 'Assemblée, que, en vertu de l ' article 99-3,
les parlementaires puissent déposer des amendements au

cours de l 'examen des articles dès lors que le Gouverne-
ment en dépose aussi. C 'est tout à fait nouveau puisque
seul le Gouvernement pouvait, pendant cette phase de la
discussion, déposer des amendements, ce qui me parais-
sait être un pouvoir exorbitant. Ce droit est ouvert égale-
ment si la commission dépose des amendements . Il y a
donc un progrès dans le droit d 'amendement . La date du
dépôt, dans ces conditions, me paraît un peu secondaire ;
que ce soit au début de la discussion générale ou à la fin,
cela n 'a pas pour nous, je le répète, une importance
majeure.

Reste le premier alinéa de l'article 99 . .En acceptant un
délai de deux ou trois jours, nous pouvons, là encore,
paraître en contradiction avec notre volonté de défendre
le droit d ' amendement. Mais soyons réalistes ! Aujour-
d'hui, la discussion commence parfois dès le lendemain
de la distribution du rapport . Expliquez-moi en quoi on
applique l ' article 99-1 !

Dans la terminologie • marxiste-léniniste, heureusement
oubliée et abandonnée (Applaûdissements et exclamations
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la
République et du groupe de l 'Union pour la démocratie
française et du Centre) . . . sur ce point (Rires) on parlait
des libertés formelles et des libertés réelles. Qu est-ce
qu'un droit s ' il n 'est pas appliqué ? Ce n 'est plus un
droit ! L ' article 99-1 n'a donc pas de sens puisqu ' il n ' est
jamais mis en oeuvre.

Je me pose donc une question simple, monsieur le rap-
porteur : pourra-t-on appliquer le délai de trois jours ?
Cela dépend naturellement de la conférence des prési-
dents et du président de l'Assemblée nationale qui, par
son autorité, peut dire à un moment donné au Gouver-
nement : pas question, il y a des règles et un délai.

Si le délai de quatre jours n'est pas appliqué, c'est que
ce n 'est pas possible dans la pratique . Est-ce qu'un délai
de trois .jours pourra être appliqué ? Si oui, nous n'y
voyons pas d ' objection, mais il faut que ce droit soit réel.
Ce n 'est pas contraire au droit d ' amendement ou au pou-
voir des députés, c ' est l 'inverse . Cela dit, comme je l'ai
souligné quand on parlait de deux jours, même si le pré-
sident de. l 'Assemblée nationale d ' aujourd 'hui prenait
l ' engagement de faire appliquer ce délai, ses successeurs le
feraient-ils ? Souhaitons que le bon usage s ' instaure et que
le pli soit pris. . . (Applaudissements sur divers bancs .)

M. le président . La parole est à M . Claude Malhuret.

M. Claude Malhuret. La nouvelle rédaction proposée
par le président de la commission des lois n 'est pas totale-
ment satisfaisante, bien entendu, pour ceux qui défen-
daient le maintien du texte actuel, se fondant sur le prin-
cipe qu ' il ne faut pas limiter l ' initiative des députés.
Néanmoins, et pour plusieurs raisons que je vais évoquer,
le groupe UDF acceptera ce compromis car il lui donne
en grande, partie satisfaction.

Nous avons satisfaction tout d 'abord parce que,
comme on l 'a languement rappelé dans ce débat,
l 'ensemble des propositions qui seront adoptées par
l 'Assemblée ont fait ou feront l'objet d 'un consensus . Il
me paraît ;extrêmement important que, jusqu 'à l'adoption
de ce texte qui concerne notre propre règlement, nous
fassions tous les efforts nécessaires pour qu un consensus
soit réalisé.

J ' ai entendu sur certains bancs de cette assemblée rail-
ler ce consensus, j 'ai entendu les termes de motion radi-
cale et même celui de grotesque.

Bien entendu, on peut dire que, avec quatre jours d'un
côté et deux jours de l'autre, cela devait se terminer à
trois jours . C ' est tellement simple ! Pour moi, et c 'est la
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deuxième raison pour laquelle le groupe de l'UDF accep-
tera ce compromis, c 'est beaucoup plus important qu'une
simple moyenne.

Il s'agit du dépôt d 'amendements par lés députés.
Nous avons tous déposé des amendements et nous savons
ce qui se passe dans les faits.

La plupart du temps, les rapports des commissions
sont déposés le jeudi . Il y a souvent séance le vendredi et
le lundi . Si le délai était de deux jours, nous ne pourrions
plus déposer d 'amendements lorsque nous revenons le
mardi pour notre réunion de groupe . Trois jours, dans
ces conditions, c 'est beaucoup plus proche de quatre jours
que de deux. ..

M. André Fanton . Ah non ! C ' est à égale 'distance !
M. Claude Malhuret. . . . parce que nous gagnons une

semaine . Notre groupe politique peut se réunir, discuter
du texte qui a été néposé le jeudi précédent et déposer
des amendements . En pratique, c'est un changement fora•
damental et as une simple moyenne.

Je voùs rèmerciè, ' monsieur le' rapporteur, d avoir
compris qu 'en passant de deux à trois jours, on donnait
une nouvelle respiration à l 'initiative des députés . Nous
savons pourquoi vous aviez proposé de restreindre ce
délai . Il faut bien, en effet, proposer quelque chose au
Gouvernement en échange de ce que nous allons lui
demander, c' est-à-dire de s'engager à déposer des projets
de loi suffisamment tôt pour que nous puissions les étu-
dier dans de bonnes conditions. Par conséquent, il est
normal que nous soyons prêts à faire un geste.

Cela dit, puisqu' il ne s'agit que d'une recommandation
au Gouvernement, tout dépendra de la façon dont il va
tenir ses engagements, et l ' une des raisons pour lesquelles
nous acceptons la solution proposée, c 'est que nous fai-
sons confiance, et c 'est un pari, à notre président et au
bureau de notre assembiée pour montrer la plus grande
fermeté - ils l 'ont montrée en d ' autres occasions - dans
l 'application de ces recommandations . Par conséquent, en
même temps . que nous acceptons cette proposition, nous
nous donnons rendez-vous au moment du rapport de la
commission de suivi, lorsque ce règlement aura été appli-
qué pendant quelques mois, pour savoir si nous avons eu
raison d 'appuyer la négociation qu'en notre nom, mon-
sieur le président, vous allez mener avec le Gouverne-
ment . (Appaudissements sur plusieurs bancs du groupe de
l 'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M. le président . Monsieur Malhuret, dois-je entendre
que l ' amendement n° 15 a été retiré ?

M. Jean-Pierre Philibert. Non ! Nous attendons !

M. le président . La parole est à M. Robert Pandraud.

M. Robert Pandraud . Je voudrais demander au rappor-
teur du groupe de travail - je ne parle pas au président
de la commission des lois -, afin que nous nous pronon-
cions en toute connaissance de cause, quelle a été la posi-
tion du groupe de travail et si, comme nous l ' avions
pensé, il y a eu en son sein un consensus . C 'est une ques-
tion importante.

Il est certes normal qu'il y ait un débat en séance
publique mais on se demande à quoi servent les groupes
de travail . Les représentants du groupe auquel appar-
tiennent certains orateurs auraient pu, en effet, évoquer
ce problème au sein du•groupe de travail ou à la commis-
sion des lois . Vous avez souvent dit, monsieur'Mazeaud,
et vous aussi, monsieur le président, que nous recommen-
çions en séance le travail des commissions . Nous en don-
nons un. bel exemple et tout cela ne me paraît pas très
correct. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe du
Rassemblement pour la République.)

M. le président. La parole est à M . le présidera? de la
commission.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor -
teur. Je vais apporter quelques éléments de réponse dans
ce débat qui apparaît de plus en plus confus.

D 'abord, monsieur Pandraud, j 'ai déjà eu l'occasion
d ' indiquer la position de l'UDF au sein du groupe de
travail.

M. Robert Pandraud . Je voulais que vous me la rappe-
liez !

Plusieurs députés du groupe de l'Union pour la démo-
cratie française et du Centre. On la connaît !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Permettez-moi tout de même de la rappeler puisque
cela m ' est demandé . C ' est, me semble-t-il, une obligation
pour un rapporteur.

M. Robert Pandraud . Oui !
,,M Pierre. Mazeaud, présideirr de ta°comnit3 rsion; Papfor-

teur. Je le fais d 'autant plus volontiers qu ' à deux reprises,
ce matin, en commission des lois et en séance, je me suis
étonné que l 'amendement de MM . Malhuret et Delattre
soit présenté également par les membres du groupe de
l 'UDF dans la mesure où les deux représentants de
celui-ci au groupe de travail, M . Wiltzer et M . Paillé, ont
donné leur accord à la formule que j 'avais initialement
proposée.

M. Robert Pandraud . Très bien !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Cela étant, ils ont pu modifier leur position après
réflexion . Ils en ont le droit. Ils ont eu des réunions de
groupe et ils se sont exprimés ce matin en commission
des lois.

Evide,nment, s'est posé un problème dans la mesure
où, ce matin, l 'amendement déposé par M . Malhuret,
M. Delattre et les membres de l 'UDF a été adopté par
notre commission des lois. Pour obtenir le plus large
accord possible, nous avons discuté et j ' ai pensé devoir
vous proposer une modification par l ' amendement n° 20,
considérant que ce n'était pas, sur le fond, un change-
ment fondamental.

M. Robert Pandraud . D'accord !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. C 'est même, au contraire, une obligation supplé-
mentaire qui s ' impose au Gouvernement . C 'est ainsi en
tout cas que je le traduis . Or ce n'est pas de Pierre
Mazeaud qu 'on dira qu'il est quelque peu gêné de gêner
le Gouvernement ! Je dirai « non » quels que soient les
gouvernements, Je leur demande de respecter les disposi-
tions qui sont adoptées par l'Assemblée nationale.

Voilà où nous en sommes . Maintenant, c'est à vous,
mes chers collègues, de vous déterminer.

M. Robert Pandraud . Très bien !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Je n 'ai pas recherché un compromis, comme je l' ai
entendu dire, car je ne suis pas l'homme des compromis.
J 'ai simplement essayé de trouver la meilleure solution
juridique.

M. le président. Je voudrais d'abord vous demander,
monsieur le rapporteur, de nous apporter deux précisions.

Une affirmation de M. Derosier étant restée sans
réponse, ce qui est fâcheux, pouvez-vous bien nous
confirmer que, lorsqu'on prévoit trois jours de séance, ce
n'est pas le mardi, le mercredi et le jeudi, mais trois jours
de séances effectivement tenues par l'Assemblée ?
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M. 'lierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Tout à fait, monsieur le président, et je prie
M. Derosier de m ' excuser d'avoir omis de le préciser dans
ma réponse.

M. le président . Deuxième précision, et un simple
signe de tête de votre pari suffira (Rires) : lorsqu'on parle
de délai, il va sans dire qu'il ne part pas du dépôt du
projet de loi ou de la proposition de loi sur le bureau de
l 'Assemblée, mais de la distribution par l 'Assemblée du
rapport de la commission . Nous sommes bien d'accord ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rapt -r
teur. Tout à fait !

M. ie président . Pour mettre un terme, par ailleurs, à
un débat qui a paru agiter l 'Assemblée sur le point de
savoir quels étaient les rapports exacts entre chaque
groupe politique et ses représentants au groupe de travail
sur la réforme du règlement, j ' invite l ' Assemblée à se
reporter à la page 95 de la proposition de résolution de
M. Mazeaud, où l 'on peut lire :

« Le groupe de travail a autorisé le dépôt de la présente
proposition de résolution par son rapporteur, M . Pierre
Mazeaud, président de la commission des lois, sans que,
pour autant, cette autorisation vaille adhésion unanime
de ses membres à l 'ensemble de son contenu ou préjuge
du vote final de chacun des groupes politiques . » (Applau-
dissements sur plusieurs bancs du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre.)

Acte doit en être donné aux membres du groupe de
travail et à leurs groupes respectifs.

J ' indique enfin aux auteurs de l'amendement n° 15
que, celui-ci étant le lus éloigné du texte, je le mettrais
aux voix le premier s il n ' était pas retiré.

M. Jean-Pierre Soisson. Bien sûr !
M. le président. S 'il était adopté, l ' amendement n•' 20

tomberait . S ' il ne l'était pas, M . Mazeaud pourrait encore
retirer l 'amendement n° 20 de manière à en revenir au
texte initial.

La parole est à M. Claude Malhuret.
M. Claude Malhuret. Monsieur le président, le retrait

de notre amendement étant conditionné par l ' acceptation
de la proposition de M. Mazeaud, ne pourrait-on pas
voter d 'abord sur l'amendement n° 20 ? (Exclamations sur
les bancs du groupe du Rassemblement pour la République.)

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Mais non ! Ce n est pas conforme au règlement !

M. le président . Vérification faite auprès du service de
la séance, monsieur Malhuret, je suis obligé de mettre
aux voix l'amendement n° 15 avant l ' amendement n° 20.

M. Claude Malhuret . Dans ces conditions, j ' en appelle
à la sagesse, à la responsabilité et à l ' esprit de consensus
des membres de cette assemblée et je prends le risque de
retirer l'amendement n° 15 . (Applaudissements sur divers
bancs.)

M. le président. L'amendement n' 15 est retiré.
Je mets aux voix l'amendement n° 20.
M. Jean-Pierre Soisson. Nous votons contre !
M. Bernard Derosier. Abstention !

M. Georges Hage . Abstention également !
(L'amendement est adopté.)
M. I. président. Personne ne demande plus la

parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 48, modifié par l 'amende-

ment n° 20.
(L'article 48, ainsi modifié, est adopté.)

Article 49

M. le président. « Art. 49. - Le troisième alinéa de
l ' article 100 est ainsi rédigé :

« L'Assemblée ne délibère pas sur les amendements qui
ne sont pas soutenus en séance. Elle ne délibère pas non
plus, lorsque le Gouvernement en fait la demande en
application de l 'article 44, alinéa 2, de la Constitution,
sur les amendements qui n'ont pas été soumis à la
commission ; cette demande est présentée au moment où
l ' amendement est appelé en séance. »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 49.
(L'article 49 est adopté.)

Article 50

M. le président . « Art . 50. - L 'article 101 est ainsi
modifié :

« I . - La seconde phrase du troisième alinéa est suppri-
mée.

« II . - Dans le quatrième alinéa, les trots : "des nou-
velles propositions de la commission et du Gouvernement
portant sur un texte " sont remplacés par les mots : "des
amendements présentés en seconde délibération " . »

M. Brunhes, M. Hage et les membres du groupe
communiste ont présenté un amendement, n° 5, ainsi
rédigé :

« Après le premier alinéa de l 'article 50, insérer le
paragraphe suivant :

« Le deuxième alinéa est supprimé . »
La parole est à M. Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes. Le principe de la seconde délibé-
ration sur un article ou l ' ensemble d'un texte est justifié
dès lors que le Gouvernement et les députés sont égaux
dans sa mise en oeuvre.

Or, actuellement, la seconde délibération n 'est de droit
qu ' à la demande du Gouvernement et de la commission
saisie au fond.

Etendre ce droit à tous les députés pourrait prêter à
confusion. Par contre, il n'est pas juste que le Gouverne-
ment l 'exerce le plus souvent pour rétablir la discipline
dans les rangs de sa majorité ou corriger une erreur qu ' il
a lui-même commise.

C 'est pourquoi, dans un scuci d ' égalité, il est proposé
que la seconde délibération, que la demande soit formu-
lée par un ministre ou par un député, fasse dans tous les
cas l 'objet d ' une autorisation de 1 Assemblée à la majorité
des votanrs.

M. le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-

teur. La seconde délibération, de droit à la demande du
Gouvernement ou de la commission, n ' est évidemment
pas la procédure la plus protectrice des prérogatives des
députés, notamment lorsque son usage par le Gouverne-
ment s 'accompagne du recours à l ' article 44, alinéa 3, de
la Constitution.

Certes, le groupe de travail a été animé du désir de
défendre et même de développer les prérogatives des
députés, mais fallait-il pour autant aller plus loin et
réduire celles du Gouvernement en le privant du droit
d ' obtenir une seconde délibération de tout ou partie d ' un
texte ? Soucieux avant tout d'équilibre, le groupe de tra-
vail n 'a pas retenu une telle suggestion . Animée du même
souci, la commission a réjeté cet amendement .
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M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 5
Je constate que, . le groupe communiste vote pour.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le. président . Personne ne demande plus la

parole ?. ..
Je mets aux voix l ' article 50.
(L'article 50 est adopté.)

Articles 51 et 52

M. le président. «Art . 51 . - Le deuxième alinéa de
l ' article 104 est complété par les mots : "et à l ' article 128,
alinéa 2" . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 51.
(L'article 51 est adopté.)
« Art. 52. - Le quatrième alinéa de l 'article 111 est

ainsi rédigé
« Chaque président de groupe peut, dans le même

délai, faire parvenir d 'autres candidatures à la pré-
sidence . » - (Adopté.)

Après l'article 52 .

M. le président . MM. Brunhes, Hage et les membres
du groupe communiste ont présenté un amendement, n° 6,
ainsi libellé :

Après l'article 52, insérer l 'article suivant :
« L 'article 117 est complété par un alinéa ainsi

rédigé :
« 4 . La loi de finances de l ' année fait l 'objet d'un

rapport d'étape qui est présenté par le rapporteur
général et discuté par la commission des finances, de
l'économie générale et du Plan . »

La parole est à M . Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes. Je retire l 'amendement, monsieur
le président.

M. le président. L ' amendement n° 6 est retiré.

Articles 53 et 54

M. le président. « Art. 53. - L'article 118 est ainsi
modifié :

« I. - Le deuxième alinéa est complété par une phrase
ainsi rédigée :

Le délai prévu à l ' article 99, alinéa 3, s 'entend respec-
tivement de l 'ouverture de la discussion générale du pro-
jet de loi de finances, de l 'ouverture de la discussion des
articles non rattachés et de l 'ouverture de la discussion de
chaque fascicule budgétaire . »

« II. - Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa
ainsi rédigé :

« Il est procédé à un vote sur l ' ensemble de la première
partie du projet de loi de finances dans les mêmes condi-
tions que sur l'ensemble d'un projet de loi . Lorsque
l 'Assemblée n ' adopte pas la première partie du projet de
loi de finances, l'ensemble du projet de loi est considéré
comme rejeté . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 53.
(L'article 53 est adopté.)
« Art . 54. - L'article 120 est ainsi rédigé :
« Art. 120. - La discussion des crédits inscrits dans la

deuxième partie de la loi de finances esi organisée, outre
les dispositions prévues par l 'ordonnance n° 59-2 du

2 janvier 1959 portant loi organique relati•e aux lois de
finances, par décisions de la conférence des présidents,
qui fixe, à cet effet, les temps de parole attribués aux
groupes et aux commissions et les modalités de leur
répartition entre les discussions des différents fascicules
ministériels. » - (Adopté.)

Article 55

M. le président . « Art. 55. - Le second alinéa de
l ' article 128 est ainsi rédigé :

« L 'Assemblée conclut à l 'adoption, au rejet . ou, à
l ' ajournement . Les dispositions de l'article 91, alinéa 4,
sont applicables . La motion d'ajournement, qui peut être
motivée, est appelée après la clôture de la discussion
générale ; son adoption, qui est notifiée au Premier
ministre, entraîne les effets prévus à l 'article 91, ali-
néa 7 . » i und no 1 uo .hr ESxntvl .M

MM. Brunhes, Hage et les membres du groupe
communiste ont présenté un amendement, n° 13, ainsi
libellé :

« Avant le premier alinéa de l 'article 55, insérer les
alinéas suivants :

« Le premier alinéa de l 'article 128 est complété
par une phrase ainsi rédigée : "Les députés peuvent
présenter des propositions de réserve ou d ' interpréta-
tion qui sont soumises au vote de l 'Assemblée . " »

Je pourrais formuler sur cet amendement des
remarques similaires à celles que j 'ai présentées sur
l 'amendement n° 12.

Sa conformité à la Constitution me semble en effet
douteuse. C ' est à l ' exécutif qu ' il incombe de conduire les
relations internationales . L' autorisation que le Parlement
doit donner pour la ratification de certains traités ne sau-
rait lui permettre d' intervenir, par le vote de réserves,
dans la conduite de négociations auxquelles il ne prend
pas part.

Quoi qu ' il en soit, je vous donne la parole, mon-
sieur Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes. Actuellement, les députés sont
privés de tout pouvoir sur le contenu des traités inter-
nationaux. Or, rien dans la Constitution ne leur interdit
d'exprimer des réserves sur des conventions. Elle affirme
seulement sans ambiguïté le pouvoir d ' initiative et de
négociation de l ' exécutif.

C ' est pourquoi, par l ' amendement n° 13, il est proposé
d' introduire une possibilité d ' intervention des parle-
mentaires, possibilité qui respecte ce principe, tout en
évitant que l 'Assemblée ne puisse se prononcer que par
un vote pour ou contre ou par des voies détournées
comme les motions de procédure ou l ' ajournement.

M. le présidant . Quel est l 'avis de -la commission ?

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Monsieur le président, la commission partage votre
opinion : la conformité de cet amendement à la Constitu-
tion est plus que douteuse . Donc, rejet.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 13.
Je constate que le groupe communiste et le groupe

socialiste votent pour.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 55.
(L'article 55 est adopté.)
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Articles 56 à 66

M . le président. « Art. 56. - L'article 132 est ainsi
modifié :

«1 . - Au début du troisième alinéa, sont insérés les
mots : "Sauf décision de la conférence des présidents, " .

« II. - Le quatrième alinéa est supprimé.
« III. - A la fin du cinquième alinéa, les mots : "ali-

néas 5 et 6" sont supprimés . »
Personne ne demande la parole ? . . . .
Je mets aux voix l 'article 56.
(L 'article 56 est adopté..)
« Ait . 57. - L'article 133 est ainsi rédigé :
« Art. 133. - Les conditions dans lesquelles sont dépo-

sées, notifiées et publiées les questions orales sont fixées
par le bureau . » - (Adopté.)

« Art . 58 . - L'article 134 est ainsi rédigé :
« Art. 134. - Les séances de questions orales rs pg4, op,,ga-

nisées par la conférence des présidents. » - (Adopté)
« Art . 59 . - Les articles 135 à 138 sont supprimés .» -

(Adopté)
« Art . 60. - L'article 139 est ainsi modifié :
« I. - Le premier alinéa est remplacé par quatre alinéas

ainsi rédigés :
« Les questions écrites sont posées par un député à un

ministre ; celles qui portent sur la politique générale du
Gouvernement sont posées au Premier ministre.

« Les questions écrites doivent être sommairement rédi-
gées et se limiter aux éléments strictement indispensables
à la compréhension de la question . Elles ne doivent
contenir aucune imputation d 'ordre personnel à l ' égard
de tiers nommément désignés.

« Tout député qui désire poser une question écrite en
remet le texte au président de l 'Assemblée qui le notifie
au Gouvernement.

« Les questions écrites sont oubliées, durant les sessions
et hors session, au Journal officiel »

« II. - Le quatrième alinéa est supprimé. » - (Adopté.)
« Arr. 61 . - Dans l ' intitulé du chapitre IV du titre III,

les mots : "et de contrôle" sont supprimés. » - (Adopté.)
« Art . 62. - L'article 140 est ainsi modifié :
«1 . - Dans la première phrase du premier alinéa, les

mots : "ou de contrôle" sont supprimés . Dans la
deuxième phrase du même alinéa, les mots : "de contrôle"
sont supprimés.

« II . - Dans le deuxième alinéa, les mots : "ou de
contrôle" sont supprimés.

« III. - Dans la première phrase du troisième alinéa,
les mots : "et de contrôle" sont supprimés . Dans la
deuxième phrase du même alinéa, la référence : "26 " est
remplacée par la référence : "25 " .

« IV. - Dans le quatrième alinéa, les mots : "ou de
contrôle" sont supprimés et après le mot : " travaux" sont
insérés les mots : non publics " . » - (Adopté.)

«Art. 63. - L'article 142 est ainsi rédigé :
« Art. 142. - Les personnes entendues par une

commission d'enquête sont admises à prendre connais-
sance du compte rendu de leur audition.

« Cette communication a lieu sur place lorsque l ' audi-
tion a été effectuée sous le régime du secret.

« Aucune correction ne peut être apportée au compte
rendu. Toutefois, l ' intéressé peut faire part de ses observa-
tions par écrit. Ces observations sont soumises à la
commission, qui peut décider d'en faire état dans son
rapport . » - (Adopté.)

« Art. 64. - Il est inséré, dans le chapitre IV du
titre III, un article 142-1 ainsi rédigé :

« Art. 142-1. - Sauf lorsqu'une commission d'enquête
a décidé, conformément à l'alinéa premier du para-
graphe IV de l 'article 6 de l 'ordonnance n° 58-1100 du
17 novembre 1958 modifiée, l ' application du secret, ses
auditions peuvent donner lieu à retransmission télévisée . »
- (Adopté.)

« Art . 65 . - L'article 143 est ainsi modifié :
«1 . - Dans la première phrase du premier alinéa, les

mots : "par l'article 6, alinéa 5, de l'ordonnance n° 58-
1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement
des assemblées parlementaires" sont remplacés par les
mots : "par le dernier alinéa du paragraphe I de l ' article 6
de l 'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958
modifiée" .

« II . - Dans la première phrase du deuxième alinéa,
les mots : "ou de contrôle" sont supprimés . » - (Adopté.)

«Art .,-66 . L Dans le-?remier alinéa 'de l'article' 144 ; les
mots : "ou de contrôle ' sont supprimés.» - (Adopté.)

Article 67

M. le président . « Art . 67. - L'article 145 est complété
par un alinéa ainsi rédigé :

« Aucune publicité ne peut être donnée à un rapport
d' information établi en application des dispositions qui
précèdent avant que n 'ait été décidée sa publication . »

MM. Brunhes, Hage et les membres du groupe
communiste ont présenté un amendement, n° 7, ainsi
libellé :

« Avant le premier alinéa de l'article 67, insérer les
alinéas suivants :

« Le deuxième alinéa de l ' article 145 est complété
par une phrase ainsi rédigée : "Elles sont composées
à la représentation proportionnelle des groupes ." »

La parole est à M . Jacques Brunhes.
M. Jacques Brunhes . Il est équitable que les missions

d'information, quand elles ne sont pas composées d 'un
seul membre, prennent en compte le pluralisme de
l'Assemblée . C' est d'ailleurs le plus souvent l 'usage dans
cette maison . L'amendement n° 7 vise à inscrire un tel
usage dans le règlement.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-

teur. La commission a rejeté l ' amendement de M . Brunhes
parce que, même si l'article 145 du règlement ne leur en
fait pas obligation, les commissions prennent déjà soin de
donner une composition pluraliste aux missions d'infor-
mation collectives qu ' elles sont appelées à constituer. La
formalisation de cette pratique dans le règlement ne s'im-
pose donc pas, d' autant que le recours à la représentation
proportionnelle proposé par l'amendement risquerait de
se révéler souvent moins favorable que la pratique actuelle
à la représentation des groupes les moins nombreux au
sein de ces missions d'information dotées d'un effectif
réduit.

En vérité, un tel amendement irait à l 'encontre du but
visé par ses auteurs.

M. Jacques Brunhes. Pourrait aller !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. Soit !

M. Jacques Brunhes. Je retire l'amendement n° 7.

M. le président. L'amendement n° 7 est retiré.



ASSEMBLÉE NATIONALE - 2 . SÉANCE DU 26 JANVIER 1994

	

433

MM. Brunhes, Hage et les membres du groupe
communiste ont présenté un amendement, n° . 8, ainsi
rédigé :

« Compléter l 'article 67 par l'alinéa suivant :
« Les études et rapports de caractère général éta-

blis à la demande du Gouvernement sont remis aux
membres de la commission compétente concernée. »

La parole est à M. Jacques Brunhes.
M. Jacques Brunhes . La commission devrait accepter

l ' amendement n° 8 qui vise simplement à améliorer l ' in-
formation des parlementaires . Dans la pratique, ceux-ci
éprouvent souvent beaucoup de difficultés pour recevoir
des rapports dont la presse fait par ailleurs largement
écho . Ils sont fréquemment obligés d 'aller « à la pêche »,
comme on dit.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-

teur. La commission a rejeté cet amendement à la fois en
?raison r d& l'imprécision ide sa•'propr1e formulatidn •eé pour
ne pas encourager l ' inflation actuelle de rapports transmis
aux assemblées et dont en ne peut soutenir qu ' elle amé-
liore réellement les conditions et l ' efficacité du contrôle
parlementaire lui-même.

M. Jacques Brunhes . Cette explication n 'est pas
convaincante !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 8.
Je constate que le groupe communiste et le groupe

socialiste vote pour.
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président . Personne ne demande plus la

parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 67.
(L'article 67 est adopté.)

Article 68

M. le président . « Art . 68. - L'article 151-1 est ainsi
modifié :

«1 . - Le premier alinéa est remplacé par deux alinéas
ainsi rédigés :

« La transmission des propositions d ' actes communau-
taires soumises par le Gouvernement à l 'Assemblée en
application de l 'article 88-4 de la Constitution est annon-
cée au compte rendu des débats . Dans l ' intervalle des
sessions, elle fait l ' objet d ' une insertion au Journal officiel.

« Les propositions d'actes communautaires sont impri-
mées et distribuées . Elles sont instruites par la délégation
de l 'Assemblée nationale pour les Communautés euro-
péennes qui peut, soit transmettre aux commissions ses
analyses assorties ou non de conclusions, soit déposer un
rapport d ' information concluant éventuellement au dépôt
d'une proposition de résolution . »

« II. - Le quatrième alinéa est ainsi rédigé
« Lorsque le Gouvernement ou le président d ' un

groupe le demande ou lorsqu ' il s ' agit d 'une proposition
de résolution déposée par le rapporteur de la délégation
de l'Assemblée nationale pour les Communautés euro-
péennes, la commission saisie au fond doit déposer son
rapport dans le délai d'un mois suivant cette demande ou
la distribution de la proposition de résolution . »

« III. - Le huitième alinéa est remplacé par deux ali-
néas ainsi rédigés :

« Sauf pour les propositions de résolution déposées par
l'un de ses rapporteurs, la délégation de l 'Assemblée
nationale pour les Communautés européennes peut faire
connaître des observations et présenter des amendements
dans les mêmes conditions :

« Lorsque le rapporteur de la délégation a déposé une
proposition de résolution, il participe aux travaux de la
commission saisie au fond . Il peut également intervenir
en séance publique après le rapporteur de la commission
saisie au fond et, s' il y a lieu, le rapporteur de la ou des
commissions saisies pour avis . »

« IV. - Le dernier alinéa est complété par une phrase
ainsi rédigée :

« Elles sont publiées au Journal officiel.
« V. - Il est ajouté deux alinéas ainsi rédigés :
« Les informations communiquées par le Gouverne-

ment sur les suites données aux résolutions adoptées par
l'Assemblée sont transmises aux commissions compé-
tentes.

« Pour les projets de loi portant transposition d ' une
directive ayant fait l ' objet d'une résolution adoptée par
l'Assemblée, le rapport de la commission comporte en
annexe une analyse des suites qui ont été données à cette

-en a, t

	

-t .~ --

	

et : . ,:

«VI . - Les alinéas 1°` à 4, 5 à 10, 11 à 15, 16 et 17
deviennent respectivement les articles 151-1, 151-2,
151-3 et 151-4 . »

M. Mazeaud a présenté un amendement, n° 10, ainsi
rédigé :

« Compléter le deuxième alinéa du V de
l 'article 68 par les mots : "et à la délégation de
l 'Assemblée nationale pour les Communautés euro-
péennes . " »

La parole est à M. Pierre Mazeaud.

M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-
teur. L'amendement n° 10 est de précision. Le groupe de
travail avait omis de faire figurer la délégation de l 'Assem-
blée nationale pour les Communautés européennes parmi
les organes de l'Assemblée devant obligatoirement être
informés par le Gouvernement sur les suites données aux
résolutions adoptées par l 'Assemblée. Cet amendement,
qui tend à réparer cette omission, devrait satisfaire
M. Pandraud.

M. Robert Pandraud . Merci !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° N.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la

parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 68, modifié par l'amende-

ment n' 10.
(L 'article 68,

Articles 69 à 74

M. le président . « Art 69. - A la fin du premier alinéa
de l 'article 152, les mots : "alinéas 2 et 3 ' sont suppri-
més.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 69.

. (L'article 69 est adopté.)
« Art. 70. - Dans la première phrase du deuxième ali-

néa de l ' article 154, les mots : "alinéas 2 et 3 " sont sup-
primés . » - (Adopté.)

« Art. 71. - Les deux derniers alinéas de l 'article 155
sont remplacés par les trois alinéas suivants :

« S ' il y a lieu, le président de l'Assemblée prend acte
du dépôt d'une motion de censure dans le délai précité.
Il le notifie au Gouvernement. Dans le cas contraire, le
président prend acte de l'adoption du texte concerné à
l 'expiration du même délai . Il en informe le Gouverne-
ment .

ainsi modifié, est adopté.)

»
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« Le président informe l 'Assemblée, immédiatement ou
à l ' ouverture de la plus prochaine séance.

« L' inscription à l 'ordre du jour, la discussion et le vote
de la motion visée à l 'alinéa 2 ont lieu dans les condi-
tions prévues au présent chapitre. » - (Adopté.)

« Art . 72. - L'intitulé du chapitre X de la troisième
partie est ainsi rédigé : "Election des membres de la
Haute Cour de justice et de la Cour de justice de la
République" . » - (Adopté.)

« Arr . 73. - L'article 157 est ainsi modifié :
« I. - Dans le premier alinéa, les mots : "dans le mois

qui suit sa première réunion, " sont supprimés.
« II. - Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :
« Il est procédé à l 'élection des titulaires et des sup-

pléants au scrutin secret, plurinominal, par scrutins sépa-
rés . »

« III. - Dans la première phrase du quatrième alinéa,
les mots : "des membres composant l 'Assemblée natio-
nafie'j sont re:nplsreé§ipar les, rmots.r''l'des''suffrages expri-
més" . » - (Adopté.)

« Art . 74. - Il est inséré, dans le chapitre X de la troi-
sième partie, un article 157-1 ainsi rédigé :

Art. 157-1. - Au début de la législature, l'Assemblée
nationale élit six juges titulaires et six juges suppléants de
la Cour de justice de la République.

« Il est procédé à l 'élection par un seul scrutin secret,
plurinominal.

« Le nom d'un candidat suppléant est associé à celui de
chaque candidat titulaire.

« Les dispositions de l'article 26, concernant le dépôt
des candidatures, la distribution des bulletins et la validité
des votes sont applicables à cette élection.

Sont élus à chaque tour de scrutin, dans l 'ordre des
suffrages, les candidats ayant obtenu un nombre de voix
au moins égal à la majorité absolue des suffrages expri-
més . 11 est procédé à autant de tours de scrutin qu ' il est
nécessaire jusqu 'à ce que tous les sièges soient pourvus.
Ne sont comptabilisés ensemble que les suffrages portant
sur le même titulaire et le même suppléant.

« En cas d' égalité des suffrages pour les derniers sièges
à pourvoir, les candidats sont proclamés élus dans l ' ordre
d ' âge des candidats titulaires, en commençant par le plus
âgé, jusqu 'à ce que tous les sièges soient pourvus . » -
(Adopté.)

Article 75

M. le président . « Art. 75. - La première phrase de
l 'article 160 est remplacée par deux phrases ainsi rédi-
gées :

« Les propositions de résolution déclarées recevables par
le bureau et celles transmises par le président du Sénat
sont renvoyées à une commission de quinze membres
désignée spécialement pour leur examen . Les nominations
ont lieu en s'efforçant de reproduire la configuration poli-
tique de l 'Assemblée et, à défaut d'accord entre les pré-
sidents des groupes sur une liste, à la représentation pro-,
portionnelle des groupes, selon la procédure prévue à
l 'article 25 . »

M. Mazeaud a présenté un amendement, n° 16, ainsi
rédigé :

« Dans la dernière phrase du dernier alinéa de
l 'article 75, après le mot : " liste " , insérer les mots :
"de candidats . »

La parole est à M. Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud, p̀résident de la commission, rappor-

teur. L'amendement n° 16 est de précision .

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 16.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la

parole ?. ..
Je mets aux voix l 'article 75, modifié par ramende-

ment n° 16.
(L'article 75, ainsi modifié, est adopté .)

Article 76

M. le président . « Art. 76. - L'article 162 est ainsi
modifié :

«1 . - La deuxième phrase du deuxième alinéa est sup-
primée.

« II. - La dernière phrase du deuxième alinéa est sup-
primée.

« III. - Dans le troisième alinéa, les mots : "et des
congés saccordés en vertu de -l 'alinéa -précédent " sont rem-
placés par les mots : "et des excuses présentées en applica -
tion de l ' alinéa précédent" .

« IV. - Dans le troisième alinéa, les mots : " le fait
d'avoir t ._is part à moins des deux tiers des scrutins
publics intervenus pendant une session, en séance
publique, entraîne " sont remplacés par les mots : " le fait
d ' avoir pris part, pendant une session, à moins des deux
tiers des scrutins publics auxquels il a été procédé en
application du quatrième alinéa (3°) de l'article 65 ou de
l'article 65-1, entraîne " . »

M. Mazeaud a présenté un amendement, n° 11, ainsi
rédigé :

Après le II de l 'article 76, insérer le paragraphe
suivant :

« II bis. - Au début du troisième alinéa, les mots :
"eût été possible ou " sont supprimés . »

La parole est à M. Pierre Mazeaud.
M. Pierre Mazeaud, président de la commission, rappor-

teur. L 'amendement n° 11 est de pure précision.
M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 11.
(L'amendement est adopté)

M. le président. Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 76, modifié par l ' amende-
ment n° 11.

(L'article 76, ainsi modifié, est adopté .)

Article 77

M. le président . « Art. 77. - La présente résolution
entre en application à l 'ouverture de la première session
ordinaire suivant la notification à l 'Assemblée nationale
de sa déclaration de conformité à la Constitution par le
Conseil constitutionnel . »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l ' article 77.
(L 'article 77 est adopté.)

Explications de vote

M. le président. Dans les explications de vote . la parole
est à M. Bernard Derosier.

M. Bernard Derosier . Quelques mots pour préciser la
position d'u groupe socialiste après ce débat de plusieurs
mois qui a débuté au sein d'un groupe de travail dont je
me suis plu ce matin à souligner la qualité des travaux .
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Au cours de cette discussion, deux problèmes ont paru
essentiels au groupe socialiste.

Le premier est d'ordre constitutionnel - et je sais bien,
comme je l 'ai indiqué ce matin, qu ' il ne pourra pas être
résolu au détour d une modification du règlement - et
porte sur la durée de nos travaux . II n 'en demeure pas
moins qu'il nous faudra répéter, toujours et sans cesse,
cette volonté qui est la nôtre de voir les travaux du Parle-
ment s ' organiser autour d'une session permanente d'au
moins neuf mois, de façon à rendre réellement à l 'Assem-
blée nationale - et au Sénat, par voie de conséquence -
l ' importance qui doit être la sienne dans un pays démo-
cratique. A la fin de cette discussion sur la modification
de notre règlement, chacun doit bien avoir présent à
l 'esprit que nombre d'entre nous ont exprimé leur
volonté de voir ce projet aboutir.

L 'autre problème est relatif à la préservation de la
capacité d ' amendement des députés . Le débat qui s'est
instauré , .à propos, . de, l'article, 99 . _ de nasse gletAsn>
témoigne de cette volonté commune qui nous anime de
préserver un tel droit . Mais sur ce point, le groupe socia-
liste n 'est pas complètement satisfait.

Parce que les deux problèmes que ie viens d 'évoquer
ainsi que quelques autres que j ' ai exposés ce matin n ont
pas été résolus, le groupe socialiste s 'abstiendra sur ce
texte, tout en reconnaissant qu ' il comporte des avancées,
dues notamment à notre rapporteur . Il estime également
que l 'Assemblée aurait pu aller plus loin en affichant plus
nettement sa volonté politique de modifier la Constitu-
tion.

M. le président. La parole est à M . Jacques Brunhes.

M. Jacques Brunhes . Nous avons participé, un esprit
constructif et positif, au groupe de travail et à la dis-
cussion générale . Cette réforme du règlement respecte le
droit d'expression et le droit d ' amendement des députés,
voire renforce ce dernier avec l'adoption de l ' alinéa 3 de
l ' article 99, contribuant ainsi à améliorer le travail parle-
mentaire.

Toutefois, comme je l'ai dit ce matin, il ne'§ ' agit pas
de « rééquilibrer l 'activité des députés entre .' le :ir cir -
conscription et l 'Assemblée nationale selon l ' expression
utilisée par M . Mazeaud, mais de rééquilibrer les pouvoirs
de l 'Assemblée . En effet, ses difficultés de fonctionnement
viennent essentiellement et d'abord de l 'absence de démo-
cratie et du manque de pouvoirs réels.

Ainsi, si l 'on compare le budget de l ' Etat à une voiture
automobile, l ' Assemblée peut à peine changer un enjoli-
veur ; autrement dit, après des jours, des nuits et des
semaines de travail, elle ne peut modifier qu 'à peine un
millièrne du budget . Par conséquent, il faut rééquilibrer

l'Assemblée.

M . le président. La parole est à M. Jean-Pierre Soisson .

M. Jean-Pierre Soisson . M. Main Ferry, qui a parti-
cipé au groupe de travail, a développé dans la discussion
générale, avec beaucoup de compétence, les raisons pour
lesquelles nous émettons un vote positif sur ce texte.

Nous souhaitons - je l'ai dit souvent à cette tribune -
que l 'on modifie la Constitution pour instituer une
session unique . En effet, il n 'est pas bon d 'aller, comme
nous le faisons, de session extraordinaire en session extra-
ordinaire sans fin . J 'espère que nous y parviendrons sous
votre présidence, monsieur Séguin.

Je regrette ce qui a été fait cet après-midi car le groupe
de travail avait proposé une rationalisation qui impliquait
des contraintes, du côté de l 'Assemblée comme du côté
du Gouvernement . Je suis élu depuis 1968 et je sais que,
si aucune contrainte n 'est imposée au travail parle-
mentaire, celui-ci a tendance à déborder de son cours.

M. Claude Malhuret. L'Assemblée est souveraine !
M. Jean-Pierre Soisson . Nous étions parvenus à un

leoy éseltettnje . regrette .tqu lil -naitn-pet ' être maintenu:
Mais, comme le dit M. Malhuret, l'Assemblée est souve-
raine . ..

Reste que nous faisons aujourd 'hui un pas dans la
bonne direction . Dans ces conditions, nous voterons ce
texte.

M. le président. La parole est à M. André Fanton.
M. André Fanton . Le groupe du Rassemblement pour

la République votera également ce texte parce que,
comme je l ' ai dit ce matin dans la discussion générale, il
lui semble aller dans le bons sens.

Le projet qui nous était soumis ne concernait pas la
Constitution . Par conséquent, les discussions sur ce sujet
doivent être reportées à plus tard.

Comme M. Soisson, je regrette que l'Assemblée natio-
nale ne s 'en soir pas tenue au schéma qui avait été ini-
tialement envisagé . En effet, je crains que l 'efficacité du
système n ' en' pâtisse et qu' avec un délai de trois jours au
lieu de deux, le président de l'Assemblée nationale et la
conférence des présidents n 'aient moins de latitude face
au Gouvernement . Nous risquons de nous retrouver rapi-
dement dans la situation actuelle où le délai de quatre
jours ne présente finalement aucun intérêt . Je regrette
que l 'on ait agi ainsi pour des raisons un peu fantasmago-
riques . Je crains qu 'un jour ou l 'autre nous ne soyons
amenés à constater que cette disposition n 'est pas appli-
quée . Ce regret personnel est partagé par certains de mes
amis du RPR. Cela étant, notre groupe votera ce texte.

M. le président. la parole est à M. Francis Delattre.
M. Francis Delattre. Ce débat aurait pu se dérouler

dans une relative indifférence ; or, je me réjouis de
constater qu 'un certain nombre de députés y ont parti-
cipé activement par la discussion d'amendements . Il s'agit
d'un élément de satisfaction car il appartient à tous les
députés - et pas seulement à ceux qui ont participé au
groupe de travail - d ' apprécier les conditions du travail
parlementaire. Et le débat que nous avons eu sur l 'altéra-
tion du droit d ' amendement n 'est pas un débat mineur.

Les textes dont nous avons à débattre sont relativement
complexes . Le Gouvernement et l'administration ont par-
fois besoin de deux ans pour les mettre au point ; le
Conseil d 'Etat demande deux mois pour les étudier ;
nous, il faudrait que nous en prenions connaissance et
que nous proposions des amendements dans un délai de
deux jours !

Ce n ' est pas parce que celui de quatre jours n' a jamais
été respecté qu il fallait passer forcément à deux. Nous
sommes arrivés à un compromis qui permet de gérer les
possibilités de dépôt des amendements sur une semaine.

les pouvoirs de l ' Assemblée.
Bien entendu, le groupe de travail, dont la mission

était limitée, ne pouvait pas proposer des modifications
de la Constitution . Nous en prenons acte. Mais il n'en
demeure pas moins que, pour donner des pouvoirs réels à
l ' Assemblée, il faut modifier la Constitution . Aussi, nous
en arrivons à ce paradoxe, monsieur le président` ; , qu ' après
avoir voté tous les articles et pratiquement tous les amen-
dements - nous nous sommes abstenus sur le délai de
trois jours de séance pour le dépôt des amendements, car
il s ' agissait du résultat d ' un travail consensuel au ; sein du
groupe de travail -, nous sommes conduits à nous abstre-
nir dans le vote final en raison de notre lecflire , de la
Constitution et de l'insuffisance des pouvoir? ; réels de
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La plupart des députés de l ' UDF . ..

M. Jean-Pierre Soisson . Ccmment pouvez-vous dire
cela ?

M. Francis Delattre . Vous ne dites pas toujours qui
des choses supérieurement intelligentes, mon cher col-
lègue !

Tout député a le droit de s ' exprimer. Je parle ici au
nom de mon groupe et j 'ai le sentiment d'être en phase
avec lui, car nous avons eu de nombreuses réunions sur
ce texte et nous avons travaillé sérieusement.

S 'il est normal que, entre ceux qui nous ont représen-
tés et ceux qui se sont exprimés aujourd'hui, puissent
exister des différences d ' appréciation, l ' important est que
ceux qui s 'expriment le fassent au nom de la majorité de
leur groupe, sans aucune confusion . Cela a été le cas
aujourd'hui, je le répète, des orateurs du groupe de
l 'UDF.iein'Ir, i st 9' ami s'tfl ')ti t is!

	

!

	

J(aa ! sri
Nous sommes également attachés à une redéfinition

des sessions . Si nous nous sommes ralliés au délai de trois
jours, c 'est que nous pensons qu ' il faudra arriver à la
session unique de neuf mois, les députés étant présents
ici, et vraiment ici, trois jours par semaine.

Mais il y a aussi le problème de l ' absentéis--e . Quand
le bureau d ' une commission constate que certains députés
ne se sont presque pas montrés de toute la session, des
sanctions sont à prendre. Nous sommes un certain
nombre à penser qu' il ne faut pas hésiter à les prendre,
car nous sommes tous attachés à la revalorisation du tra-
vail de fond de l 'Assemblée nationale.

Il n 'y a pas ceux qui détiennent la vérité et les autres.
Tous, nous souhaitons que l 'Assemblée nationale travaille
réellement sur des sujets de fond et retrouve, aux yeux de
l 'opinion publique, dans l 'esprit de nos concitoyens,
l ' image qu elle n'aurait jamais dû perdre ! (Applaudisse-
ments sur les bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie
française et du Centre.)

Vote sur l'ensemble

M . le président . Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l ' ensemble de la proposition de réso-
lution.

Je constate que le groupe socialiste et le groupe
communiste s 'abstiennent.

(L'ensemble de la proposition de résolution est adopté)

M. le président. Conformément à l 'article 61 de la
Constitution et à l'article 17 de l'ordonnance n' 58-1067
du 7 novembre 1958, la résolution sera soumise au
Conseil constitutionnel.

Suspension et reprise de la séance

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-sept heures vingt, est reprise à

dix-sept heures trente-cinq)

M. le président . La séance est reprise .

2

DROIT DE VOTE ET D'ÉLIGIBILITÉ
AU PARLEMENT EUROPÉEN

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion,
en deuxième lecture, du projet de loi relatif à l 'exercice
par les citoyens de l 'Union européenne du droit de vote
et d 'éligibilité aux élections au Parlement européen
(n" 967, 970).

La parole est à M. André Fanton, rapporteur de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République.

M. André Fanton, rapporteur. Monsieur le président,
monsieuf le ministre délégué aux relations avec l 'Ass(em-
blée nationale, mes chers câllègües, ' le Sénat " â; en
deuxième lecture, retenu une partie des dispositions que
l ' Assemblée avait votées lors de sa précédente délibéra-
tion.

A ce stade du débat, les deux divergences, d 'ailleurs
modestes, subsistant entre les deux assemblées portent, la
première sur le vocabulaire, la seconde sur un point plus
significatif bien qu ' il n 'air pas une importance politique
extrême.

La première divergence concerne la condition de rési-
dence en France exigée d'un ressortissant communautaire
pour pouvoir y exercer son droit de vote.

Lors de la première lecture, cette partie du projet avait
donné lieu à un débat et, à la suite des observations du
Gouvernement, l'Assemblée nationale avait adopté un
texte plus clair quant à ce qu' il était convenu d ' appeler la
« résidence ».

Le Sénat est revenu à une version un peu plus
complexe, puisqu' il a ajouté un alinéa au texte proposé
pour l 'article 2-1 de la loi du 7 juillet 1977. Cet alinéa
est ainsi rédigé : « Les personnes visées au premier alinéa
sont considérées comme résidant en France si elles y ont
leur résidence au sens du deuxième alinéa de l 'article L . 11
du code électoral . »

Mes chers collègues, vous et moi sommes tous des spé-
cialistes du code électoral, puisque nous sommes des élus.
(Sourires.) Mais vous conviendrez avec moi que cette
rédaction est un peu complexe. C'est la raison pour
laquelle la commission des lois propose, tout en mainte-
nant à la place où l ' a fait figurer le Sénat cette disposi-
tion, car dle a un caractère général, de remplacer une for-
mule quelque peu alambiquée - « si elles y ont leur
résidence au sens du deuxième alinéa de l ' article L. 11 du
code électoral » - par les mots suivants : « Si elles y ont
leur domicile ou si leur résidence y a un caractère
continu ».

Cette dernière rédaction fait allusion à la fois à la
notion de domicile, notion importante dans le code élec-
toral français, et au caractère continu de la résidence, dis-
position que l'Assemblée nationale avait votée en pre-
mière lecture, et qui est l'objet de la seconde divergence.

Cette seconde divergence porte sur le droit, pour tous
les ressortissants communautaires, de présenter ieur candi-
dature en . France.

En première lecture, nous avions prévu que les candi-
dats aux élections européennes devaient satisfaire à la
condition de résidence continue en France . Le Sénat a
considéré que cela n 'était une exigence ni du traité sur
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l'Union européenne ni de la loi électorale française . La
commission des lois vous propose, quant à elle, de revenir
aux notions de résidence et de domicile, en disposant que
sont éligibles les ressortissants d'un Etat de l'Union euro-
péenne autre qué la France,. âgés` de vingt-trois ans ac-
complis et « ayant en France leur domicile ou une rési-
dence continue ».

Il s'agis des mêmes notions que celles auxquelles il est
fait référence pour l 'exercice du droit de vote. La
commission a en effet estimé qu ' il était naturel de
demander pour le moins aux candidats à une élection
dans un pays qui n 'est pas le leur de montrer l ' intérêt
qu'ils lui portent en y ayant leur domicile ou leur rési-
dence continue. Cela ne paraît pas une exigence extrême.
Je répète à cette occasion que l ' idée qu 'il y aurait là un
précédent pour le texte qui portera sur les prochaines
élections municipales n'a pas été absente des préoccupa-
tions de la commission des lois lors des réflexions qu'elle
a menées sur ce projet. .

	

}
Quant au troisième • amenâement, il est destine a

mettre le titre du projet en concordance avec son
contenu.

Sous le bénéfice de ces observations, la commission des
lois a adopté le texte qui nous est aujourd ' hui soumis en
deuxième lecture. (Applaudissements sur les bancs du groupe
du Rassemblement pour la République et du groupe de
l'Union pour la démocratie française et du Centre .)

M. le président . La parole est à M . le ministre délégué
aux relations avec l 'Assemblée nationale.

M. Pascal Clément, ministre délégué aux relations avec
l'Assemblée nationale. Comme vous-même, monsieur le
rapporteur, je ne crois pas utile de revenir sur les disposi-
tions de ce projet déjà analysées en première lecture. Le
Gouvernement se doit cependant de souligner que les
positions des deux chambres se sont sensiblement rappro-
chées, puisqu' il ne reste plus aujourd'hui que deux points
de désaccord sur lesquels j ' axerai mon intervention.

Le premier point concerne l'exercice du droit de vote
par les étrangers communautaires . Au stade actuel du
débat, on peut d 'ailleurs dire que la divergence qui sub-
siste entre l 'Assemblée et le Sénat est plus affaire de
forme que de fond . Elle se circonscrit à la définition de la
notion de résidence applicable à l'étranger communau-
taire désireux de voter pour l ' élection des représentants de
la France au Parlement européen.

On le sait, ni le traité ni la directive ne donnent une
définition de la résidence quand ils font référence aux
citoyens de l 'Union « résidant » dans un Etat membre.
Comme je l'ai expliqué en première lecture, c ' est de pro-
pos délibéré, puisque cette définition - plusieurs orateurs
l 'ont souligné ici à cette tribune - peut varier sensi-
blement selon les Etats . Or la directive, au nom du prin-
cipe de proportionnalité, s ' est interdit d ' interférer dans les
matières excédant ce qui est nécessaire pour atteindre
l'objectif. ,

M. Robert Pandraud. Ce n ' est pas la proportionnalité !
M. André Fenton, rapporteur. C ' est le principe de sub-

sidiarité !
M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée

nationale. Non, s'interdire d'interférer dans des matières
excédant ce qui, est nécessaire pour atteindre l'objectif
relève bien du principe de proportionnalité ! Cela dit, ce
n'est pas en contradiction avec la notion de sttbsidiarité
puisque le soin est laissé à chaque pays de . mettre en
forme sa législation.

M. André Fenton, rapporteur Tout est dans tout et
réciproquement !

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . En clair, cela signifie que la mise en. œuvre du
traité n 'implique aucune harmonisation préalable ou
concomitante des régimes électoraux des Etats membres.
L ' objectif est donc seulement de faire disparaître la .condi-
tion de nationalité à laquelle reste subordonné, dans la
plupart des Etats de l ' Union européenne, l'exercice dei
droit de vote.

Il en découle que les étrangers communautaires qui
optent pour exercer leur droit de suffrage dans leur Etat
de résidence, pour l'élection au Parlement européen,
acceptent par avance que s'appliquent à eux-mêmes
l'ensemble des règles du droit électoral de cet Etat de
résidence.

C'est en cela que le principe de réciprocité est respecté
pour l 'application du traité et de la directive. Il ne saurait
donc être question, pour apprécier le respect de ce prin-
cipe, d 'examiner si telle ou telle composante du droit
électoral de l 'Etat de résidence trouve sa contre'pârtie
exacte dans le droit électoral de l 'Etat d'origine . Si l'on
entrait dans cette logique, la réciprocité ne serait jamais
réalisée puisque, par hypothèse, les régimes électoraux
sont différents et que les traités n 'ont pas entendu gom-
mer ces différences.

Il en découle que, sous peine d ' introduire une discri-
mination contraire au traité et, en dernière analyse, à
notre constitution, l'étranger communautaire doit jouir,
en France, de l'intégralité de la législation applicable aux
Français. Il en est ainsi, en particulier, des dispositions de
l ' article L . 11 du code électoral . Or le troisième alinéa de
cet article autorise celui qui est inscrit depuis cinq ans au
moins au rôle d 'une contribution directe communale à
demander son inscription sur la liste électorale de la
commune où il est contribuable.

Il est possible que l ' intéressé ne réside pas dans cette
commune. C ' est le cas s ' il y paie des impôts au titre, par
exemple, d'un bien foncier non bâti . C en encore le cas
s ' il n'y dispose que d'une résidence dite « secondaire »
puisque, en France, la définition jurisprudentielle de la
résidence ne reconnaît pas la qualité de résident aux rési-
dents secondaires . Dans ces hypothèses, l ' inscription de
l 'étranger communautaire dans la commune où il paie
des impôts depuis cinq ans au moins ne sera possible que
si l ' intéressé peut prouver qu ' il réside effectivement dans
une autre commune de France - je me souviens l 'avoir
expliqué ici en première lecture - faute de quoi il n ' aurait
pas la qualité de résident au sens de notre droit électoral
qui, je le répète, doit s 'appliquer intégralement aux étran-
gers communautaires.

M. Robert Pandraud . Et restrictivement !

M. le ministre délégué aux relations avec I'Assernblée
nationale . Ces considérations ont logiquement abouti à
écarter les amendements déposés tant à l 'Assemblée qu ' au
Sénat, tendant à exclure les étrangers communautaires du
bénéfice du troisième alinéa de l ' article L . 11 du code
électoral.

L 'Assemblée nationale a cependant tenu à insérer dans
l'article 2-3 ajouté à la loi du 7 juillet 1977 une mention
précisant que ledit troisième alinéa n'est applicable aux
étrangers communautaires que si ceux-ci ont en France
une résidence de « caractère continu ».

Le Sénat, en deuxième lecture, a partagé ce souci de
clarté, mais sa solution est quelque peu différente . Elle
conduit à compléter non pas l'article 2-3, mais l'article
2-1 ajouté à la loi de 1977. Cette formule est plus
logique dans la mesure où l'on définit la notion de rési-
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dente dès qu ' elle apparaît dans le texte, c' est-à-dire dans
les conditions générales d'électorat prévues par l'article
2-1.

Au surplus, l 'amendement de l 'Assemblée nationale
cherchait à définir directement dans la loi la condition de
résidence, alors que l ' amendement du Sénat renvoie à cet
effet - c'est cela la grande différence, monsieur k rappor-
teur - à la définition jurisprudentielle de la résidence en
droit français, la seule opposable aux électeurs français.
De la sorte, la solution du Sénat apparaît, dans sa formu-
lation, plus respectueuse d'éviter toute discrimination
entre les Français et les autres citoyens de l 'Union. Mais,
monsieur le rapporteur, vous avez déposé un amende-
ment qui, me semble-t-il, règle le problème.

Le second point de désaccord entre l 'Assemblée natio-
nale et le Sénat intéresse les conditions d'éligibilité des
ressortissants des autres Etats de l ' Union européenne . A
cet égard, trois solutions étaient a priori concevables, que
Je, . y,m : rapPsIFf, 5II.~ a qF fie,11,2bllii-ret4Ft!1'eer â3ek,m
libérale.

Première solution, la plus restrictive : reconnaître le
droit d'éligibilité aux seuls étrangers communautaires ins-
crits sur une liste électorale complémentaire. C ' est celle
qui a été un moment envisagée par l 'Assemblée nationale
en première lecture. Mais le Français non inscrit sur une
liste électorale peut être valablement candidat dès lors
qu' il jouit de ses droits civiques et qu 'il a vingt-trois ans
révolus . Il doit en être de même mutatis mutandis pour
l 'étranger communautaire sous peine, là encore, d' intro-
duire une discrimination entre les Français et les autres
citoyens de l'Union, au mépris des prescriptions du traité
et de la directive qui imposent la reconnaissance du dt'oit
d ' éligibilité dans les mêmes conditions que pour les res-
sortissants de l 'Etat de résidence . Cette solution a été en
conséquence écarté à juste titre par l ' Assemblée nationale
en première lecture.

Deuxième solution : reconnaître l ' éligibilité aux ressor-
tissants communautaires résidant en France, inscrits ou
non sur une liste électorale complémentaire . C'est la for-
mule adoptée par l 'Assemblée nationale le 19 janvier der-
nier. Elle n 'est contraire ni au droit français ni à la lettre
des actes internationaux précités.

Dan: la formulation retenue par l 'Assemblée nationale,
qui exige une « résidence continue en France », elle pose
cependant un problème identique à celui déjà évoqué à
propos de l'exercice du droit de vote, à savoir une défini-
tion de la résidence par la voie législative, alors qu ' une
définition de cette nature n'existe pas pour les Français.

Troisième solution - la plus libérale - : reconnaître
l 'éligibilité à tous les citoyens de l 'Union qu' ils résident
ou non en France. C'est la solution initiale du projet du
Gouvernement, à laquelle est revenu le Sénat en
deuxième lecture . C'est une formule d '« ouverture qui
va au-delà de ce qui nous est imposé par nos engage-
ments internationaux et qui alignerait la France sur ce
qui est déjà la pratique suivie par plusieurs Etats euro-
péens, comme I Irlande ou l 'Italie.

On notera en outre qu 'elle est cohérente avec les dis-
positions de la loi du 7 juillet 1977 concernant le dépôt
des candidatures. En effet, l'administration n'est habilitée
à cette occasion" qu 'à opérer un contrôle formel . Elle ne
peut refuser d'enregistrer une liste que si celle-ci n 'a pas
respecté les formes prévues par la loi, par exemple si la
liste comporte moins de candidats qu'il n'y a de sièges à
pourvoir, ou encore si tous les candidats n ' ont pas signé
la déclaration de candidature. En revanche, l 'administra-
tion est tenue d'enregistrer et de publier une liste de can-
didats, quand bien même certains de ceux-ci seraient iné-

ligibles . C ' est seulement en cas de contentieux éventuel
que l 'élection des intéressés pourrait être ultérieurement
annulée; sans conséquence d ' ailleurs pour leurs colistiers.

En conclusion, si l'Assemblée nationale devait confira
mer la position qu 'elle a adoptée en première lecture;
c'est-à-dire si les étrangers non résidents étaient inéli-
gibles, l ' administration devrait néanmoins, conformément
aux règles prévues par la loi, enregistrer une liste de can-
didats parmi lesquels figureraient des ressortissants
d'autres Etats de l 'Union ne résidant pas en France. La
présence d'une telle liste dans la compétition ne vicierait
pas le scrutin . La seule conséquence serait l 'annulation
éventuelle du ou des élus non résidents, sans que soit
remis en cause le nombre de sièges attribués à cette -liste
par le suffrage universel . C'est la raison pour laquelle. en
définitive, le Gouvernement préfère la troisième solution -
la plus libérale . Au demeurant, il est bien évident que la
faculté laissée à tout citoyen de l 'Union de se présenter
en France ne peut avoir dans notre pays qu 'une incidence
ffèr 'mÂrglnlilèl"Elle .W'sâdraid'''fio `°gie 'eteè ti9oeér_
comme précédent pour les élections municipales futures -
je rassure M . le rapporteur - pour lesquelles notre droit
exige des liens étroits avec la commune où l 'on se pré-
sente. En revanche, cette formule est juridiquement la
plus simple et elle ne peut soulever de difficultés dans son
application.

Telles sont, mesdames, messieurs les députés, les
réflexions que je souhaitais vous livrer au début de ce
débat . J 'espère que le travail déjà accompli par les deux
chambres trouvera ce soir son aboutissement et que nous

F
ourrons., trancher définitivement les points encore en

litige, dans le respect de nos engagements internationaux.

Discussion générale

M. le président. Dans la discussion générale, la parole
est M. :Richard Dell 'Agnola.

M. Richard Dell'Agriole . Nous avons longuement
débattu de ce texte en première lecture, je serai donc
bref.

Ce projet de loi transpose dans notre droit une d i rec-
tive résultant du traité sur l ' Union européenne et ten Tant
à permettre aux étrangers ressortissants d ' un Etat membre
de la Communauté européenne de participer en France
aux élections européennes. Il faudra bien entendu veiller
à ce qu'un tel principe ne n ' applique pas aux élections
municipales que M. le ministre évoquait à l 'instant et à
propos desquelles nous aurons à examiner une autre
directive . Il y a là une interrogation . Mais, sur le fond, il
s'agit de respecter le principe de non-discrimination et
d 'égalité qui inspire le traité sur l ' Union européenne, et,
naturellement, le groupe du RPR soutient ce projet de
loi, sous réserve de limiter la faculté . de vote aux ressortis-
sants communautaires résidant effectivement . en France,
comme le proposait André Fanton, d ' ailleurs suivi par la
commission, ce qui exclut les propriétaires de résidences
secondaires.

Le texte nous revient maintenant du Sénat en termes
quasiment identiques, à la différence près que la référence
à l'article L. 11 du code électoral nous paraît peu expli-
cite. C'est la raison pour laquelle nous soutenons l ' amen-
dement du rapporteur, qui nous semble plus de forme
que de fond mais qui répond à nos préoccupations.

Par conséquent, sous réserve de l'adoption dès amende-
menu de- la commission, le groupe du RPR votera ce
projet.

M. le président. La parole est à M. Robert Pandraud.
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M. Robert Pandraud . Monsieur le ministre, le texte
adopté par le Sénat précise bien que nul ne peut, lors
d'une mérite élection des, représentants au Parlement
européen, être candidat à la fois en France et dans un
autre Etat membre de l 'Union . Mais quelle autorité est
en mesure de procéder à une telle vérification ? Souve-
nons-nous du boulangisme, monsieur le ministre ! Suppo-
sons qu ' un même candidat se présente sur plusieurs listes,
nous aurions un représentant de toute l ' Europe ! (Sou-
rires.)

M. le président. La parole est à M . le président de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l ' institution générale de la République.

M . Pierre Mazeaud, président de la commission. Le pro-
blème dont nous traitons découle directement de la ratifi-
cation d'un traité et je me demande, monsieur le
ministre, si nous n 'allons pas un peu trop vite.

M. André Fanton, rapporteur. Schengen !
: M .,Pierre, Mazeaud;: président de, la commission„je viens

précisément de lire dans un grand quotidien du soir que
l ' application des accords de Schengen est reportée sine
die. La délégation avait déjà dû demander à plusieurs
reprises à M . Lamassoure de nous exposer les raisons de
ces reports de mois en mois, et je m ' étais permis, lors du
débat sur ces accords, de dire du haut de cette tribune
qu'ils ne s ' appliqueraient jamais ! je le répète donc au
Gouvernement : il serait peut-être souhaitable de ne pas
se précipiter.

M. le président. La parole est à M . le ministre.
M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée

nationale . Monsieur Pandraud, je comprends que votre
riche imagination vous laisse supposer qu'un Italien, par
exemple, puisse se porter candidat à la fois dans son pays
et en France . Mais la Communauté européenne a prévu
le cas, puisqu ' il est spécifié que chaque Etat membre est,
tenu de signaler aux autres Etats de la Communauté les
candidatures de leurs nationaux . Ainsi, quand un grand
professeur d'université français s'est présenté en` Italie, le
gouvernement italien en a informé la France . Il ne peut
donc y avoir de double candidature et votre crainte du
boulangisme ne me paraît pas fondée.

Quant au principe de proportionnalité, monsieur Pan-
draud, il figure, au troisième alinéa de l'article 3 3 du
traité sur l 'Union européenne . Je tenais à vous . rafraîchir
la mémoire, puique vous vous étonniez de ce principe qui
cohabite harmonieusement avec celui de subsidiarité.

Monsieur Mazeaud, sans vouloir me substituer à
M. Alain Lamassoure, je rappellerai simplement que l ' ex-
pression sine die n' indique pas nécessairement un délai
très éloigné. Cela veut simplement dire qu' il est impos-
sible, pour des raisons techniques, rie préciser la date
exacte de l 'application des accords . Cela ne signifie pas
fatalement qu ils sont inapplicables . Il y a une nuance.

M . Pierre Maznaud, président de la commission. Il faut
attendre !

M. André Fi, .ton, rapporteur. Sine die !

M. le ministre . délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. Non, simplement les explications de M . Lamas-
soure, car il faut se garder d'interpréter à la hâte l'expres-
sion sine die.

M. le président . La parole est à M. le rapporteur.

M. André Fanton, rappelait: j 'ai bien entendu la
réponse de M . le ministre, mais je voudrais lui 'poserune
question' un peu plus précise . Tl • nous a donné l'exemple
d'un ggrraannd professeur d'université - je lui laisse la rés-
ponsabi été du qualificatif - . . .

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Disons : « un professeur d ' université » !

M. André Fanton, rapporteur. . . . d'un professeur d'uni-
versité français, donc, qui s'est présenté sur une liste ita-
lienne.

M. le ministre nous a fait savoir que le gouvemcment
italien devrait notifier au gouvernement français la candi-
dature de M. le professeur d'université auquel il a fait
allusion.

Pierre Mazeaud, président de la commission. M. Duver-
ger, pour ne pas le nommer !

André Fanton, rapporteur. Mais si ledit professeur
décide, en définitive, de se présenter non plus en Italie
mais, et simultanément, aux Pays-Bas et au Danemark,
-wec les connaissances de la langue qui sont les siennes
(Sourires) je ne vois pas comment le gouvernement danois
et celui des Pays-Bas seront au courant, puisque, si le
gouvernement italien est prié d'avertir le gouvernement
français de cette' candidature,-'il it'est'Pas'tetr(sÿiië ' la ` iiôtil
fier à ces deux gouvernements ! Par conséquent, ce ne
sera peut-être pas le même cas que celui du général Bou-
langer, mais quelque chose qui y ressemblera un peu . Le
seul Etat où ce candidat ne pourra pas se présenter, ce
sera celui dont il est originaire . Nous recommençons
comme avec les accords de Schengen : nous construisons
des usines à gaz, monsieur le ministre, et cela se termi-
nera mal !

M. Pierre Mazeaud, président de la commission. Exact !
M. le président. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée

nationale. Monsieur le rapporteur, de même que l 'Italie,
le Danemark, la Hollande ou n ' importe quel autre Etat
membre de la Communauté préviendra la France qu 'un
de ses ressortissants, professeur d'université, pour conti-
nuer avec cet exemple, est candidat sur une liste . Le
« boulangisme » sera flagrant, et le professeur d'université
en question sera obligé de choisir . Il ne pourra pas être
candidat partout. Donc, le problème est réglé . « Usine à
gaz » ? Franchement, le mot me paraît excessif ! En réa-
lité, tout cela est d'une simplicité à peu près biblique.
(Sourires.)

M. André Fanton, , rapporteur. On relira la Bible !
M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée

nationale . De plus, et vous le savez bien, c' est vraiment
disserter pour la joie d'être ensemble, et je l ' apprécie
(Sourires) mais il s 'agit de cas que je qualifiais tout à
l 'heure de « marginaux s.

M . Pierre Mazeaud, président de la commission. Le pro-
blème se pose !

M. ie ministre délégué aux relations aven l'Assemblée
nationale . Celés, mais j'ai cru comprendre que le rap-
porteur fermait, pour la France, la porte à cette hypo-
thèse. Si l'Assemblée le suit, nous n'aurons même plus
l'occasion d'en reparler !

M. André Fanton, rapporteur. Eh bien, voilà ! Mon
amendement est donc approuvé par le Gouvernement !

M.- le ministre délégué aux relations avec le Parle-
ment . Je n'ai pas dit cela !

M. le président. La parole est à M. Bernard Derosier.
M. Bernard Derosier. Je me suis demandé à un

moment si je n'étais pas de trop dans ce débat . . . Je me
sens très solidaire du Gouvernement, beaucoup plus que
les trois collègues qui viennent de s'exprimer ès qualités.

Mais revenons à notre débat qui consiste bien, aujour-
d'hui, à discuter en deuxième lecture du droit de vote et
d ' éligibilité aux élections au Parlement européen et pas de
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l ' application des accords de Schengen. Je le précise parce
que, par son intervention, le président de la commission
des lois a pu créer une confusion.

Lois de l 'examen du texte en première lecture, le
19 janvier dernier, Jacques Floch a développé les argu-
ments du groupe socialiste qui concluaient à l'approba-
tion du texte, donc au soutien au Gouvernement. Dans
la logique de cette position, nous avions manifesté notre
opposition aux amendements «suggérés », dirai-je, par le
rapporteur et votés par la majorité . Dans sa sagesse, , le
Sénat nous a renvoyé un texte plus conforme à nos voeux.
Mais voilà que le rapporteur revient à la charge cet après-
midi et ouvre à nouveau le débat sur la notion de rési-
dence.

La démonstrction a été faite que tant le traité, ratifié
par référendum, que notre code électoral apportent des
réponses à ses préoccupations . Par conséquent, nous réaf-
firmons notre opposition à des amendements restrictifs et
qui sont susceptible", deJ créer uneconfusion. . .
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En fait, le débat est révélateur de l 'esprit qui anime
certains de nos collègues, qui font semblant de craindre la
circulation d'un électorat volant et qui souhaitent, en réa-
lité, réduire la citoyenneté européenne et ne pas appliquer
l ' intégralité du traité de Maastricht.

Nous réaffirmons également notre approbation au texte
qui est un élément de la construction européenne à
laquelle nous sommes attachés, tout comme la majorité
des Françaises et des Français.

M . le président . La parole est à M. Dominique Busse-
relu.

M. Dominique Bussereau . Le texte qui nous revient du
Sénat ne pose pas ' de difficultés au groupe de l'UDF.

En effet, notre assemblée, tout comme le Sénat, est
d ' accord sur le principe du droit de vote aux élections au
Parlement européen des résidents communautaires en

M. Pierre Mazeaud, président de la commission.
L'enthousiasme viendra après !

M . le président . La discussion générale est close.

Discussion des articles

M . le président. Aucune motion de renvoi en commis-
sion n 'étant présentée, le passage à la discussion des
articles du projet de loi pour lesquels les deux assemblées
du Parlement n'ont pu parvenir à un texte identique est
de droit dans le texte du Sénat.

Je rappelle qu 'à partir de maintenant, peuvent seuls
être déposés les amendements répondant aux conditions
prévues aux alinéas 4 et suivants de l ' article 99 du règle-
ment.

Article 2

M . le président. « Art. - 2: '-L: 'Le chapitre P ' de la loi
n° 77-729 du 7 juillet 1977 relative à l 'élection des repré-
sentants au Parlement européen est complété par un
article 2-1 ainsi rédigé :

« Art. 2-1. - Les ressortissants d 'un Etat membre de
l'Union européenne autre que la France résidant sur le
territoire français peuvent participer à l 'élection des repré-
sentants de la France au Parlement européen dans les
mêmes conditions que les électeurs français, sous réserve
des modalités particulières prévues, en ce qui les
concerne, par la présente loi.

« Les personnes visées au premier alinéa sont considé-
rées comme résidant en France si elles y ont leur rési-
dence au' sens du deuxième alinéa de l ' article L . . 11 du
code électoral . »

M. Fanton, . rapporteur, a présenté un amendement,
ne 1, ainsi libellé :

«Après les mots : " résidant en France si elles y
ont leur" , rédiger' ainsi la fin du deuxième alinéa du
texte proposé pour l 'article 2-1 de la loi du 7 juillet
1977 : "domicile ou si leur résidence y a un carac-
tère continu " . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. André Fenton, rapporteur. Je crois avoir défendu cet
amendement en présentant mon rapport . Nous avons
rejoint le, Sénat dans sa position en ce qui concerne les
conditions d'inscription sur les listes électorales . La rédac-
tion que nous proposons reprend donc la même idée,
mais de façon plus lisible, nous semble-t-il.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . -Monsieur le rapporteur, à mon tour de' ne pas
renouveler mes explications . . . Je rappelle simplement que
le Sénat et l 'Assemblée nationale poursuivent un but
commun : affirmer le caractère continu de la résidence.
L 'amendement me semble plus précis que celui que vous
aviez déposé en première lecture. Le Gouvernement s ' en
remet donc à la sagesse de l 'Assemblée.

M, le président. La parole est à M. Robert Pandraud.

M. Robert Pandraud . M. Derosier a évoqué la crainte,
chez certains, d'un électorat volant . Je suis élu dans un
département, la Seine-Saint-Denis, , où l'histoire nous a
obligés à être prudents en matière de droit électoral !

Nôtre collègue appartient à un parti qui est rattaché à
l'I iternatlonale socialiste, L ' écoutant, je me disais : pour-
quoi; afin de montrer la . représentativité de son parti, un
socialiste n 'irait-il pas se présenter dans tous les Etats de

France.
Ainsi, le seul problème qui nous reste à résoudre

aujourd ' hui concerne la notion dé résidence.
En première lecture devant chaque assemblée, il a été

proposé des amendements visant à exclure explicitement
les résidents communautaires ayant une simple résidence
secondaire en France, possibilité qui est ouverte à nos
nationaux dès lors qu ' ils remplissent' la condition supplé-
mentaire d'être inscrits au rôle des contributions directes
de leur commune.

Le Gouvernement a estimé que ces amendements
pourraient être compris comme créant une discrimina-
tion, et ils ont été rejetés.

M. Fanton, rapporteur de ce projet, a fait adopter un
amendement qui a limité l'application de l'article 11 aux
seules personnes dont la résidence en France a un carac-
tère continu.

Cette solution, lue notre assemblée avait retenue en
première lecture, n a pas été acceptée par le Sénat . Nos
collègues sénateurs ont adopté un autre amendement qui
représente une voie médiane entre les différentes solu-
tions. Elle, consiste à renvoyer, pour la condition de rési-
dence applicable aux étrangers communautaires, à l'ali-
néa 2 de l 'article I1 du code électoral .!mur lequel il
existe une jurisprudence nationale.

Le groupe de l'UDF y &ait favorable, mais, M . Fanion
nous ayant donné ce matin en .commission ,des lois de
nouvelles explication, nous avons voté ses amendements:
Donc nous exprimerons le même vote en séance
publique, peut-être "sans enthousiasme, mais, :de toute
façon, le résultat sera le même
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la Communauté - hors la France ? Et, en dépit de terni-
niscences historiques, je pensais plutôt à M . Mauroy
qu 'au général Boulanger. ..

M. Bernard Derosier. Voilà qui vous rappelle les
années où vous étiez aux Jeunesses socialistes !

M. André Fanton, rapporteur. C'était du temps où elles
étaient sérieuses !

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . L'important, c'est de reconnaître ses erreurs !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 1.
(L'amendement est adopté.)
M. le président. Personne ne demande plus la

parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par l 'amendement

n° 1.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté .)

Article 3„

	

-

	

111,

	

- .,hier es 91 Ail

M. le président. « Art. 3. - Il est inséré, dans la
loi n° 77-729 du 7 juillet 1977 précitée, un chapitre 1°” bis
ainsi rédigé :

« Chapitre 1n bis
« Listes électorales complémentaires

« Art. 2-2. - Non modifié
« Art. 2-3. - Pour chaque bureau de vote, la liste élec-

torale complémentaire est dressée et révisée par les auto-
rités compétentes pour dresser et réviser la liste électorale.

« Les dispositions des articles L. 10, L. 11 . L. 15 à
1 . 41 et L. 43 du code électoral relatives à l ' établissement
des listes électorales et au contrôle de leur : régularité sont
applicables à l 'établissement des listes électorales complé-
mentaires et au contrôle de leur régularité . Les droits
conférés par ces articles aux nationaux français sont exer-
cés par les personnes mentionnées à l 'article 2.2 de la
présente loi.

« En sus des indications prescrites par les articles L. 18
et L. 19, la liste électorale complémentaire mentionne la
nationalité des personnes qui y figurent .

	

.-
« Les recours prévus au deuxième alinéa de l ' article L. 25

peuvent être exercés par les électeurs français et par les
personnes inscrites sur la liste électorale complémentaire
tant en ce qui concerne la liste électorale que la liste élec-
torale complémentaire.

« Art. 2-4 à 2-8. - Non modifiés.
Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3.
(L'article 3 est adopté.)

Article 4

M . le président . « Art . 4. - Le premier alinéa de
l 'article 5 de la Ioi n° 77-729 du 7 juillet 1977 précitée
est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Sans préjudice des dispositions qui précèdent, sunt
également éligibles les ressortissants d'un Etat de l'Union
européenne autre que la France, âgés de vingc=trois ans
accomplis et jouissant de leur droit :d'éligibilité dans leur
Etat d'origine .» ,

M. Fanton, rappel-mur, a présenté un amendement,
n° 2, ainsi rédigé : ..

	

_

«Dan'le deuxième' alinéa de l'article 4;i après les
mou : " vingt-trois : ans accomplis ", inséreries mots
" ayant en France leur domicile , ou une résidence
continue » .

La parole est à M. le rapporteur.

M . André Fanton, rapporteur. Il s'agit cette fois de l ' éli-
gibilité . L'amendement propose, pour permette la candi-
dature en France d'un ressortissant communautaire, le
recours à deux notions : le domicile, ou celle de la rési-
dence continue . Tout à l 'heure, M . le ministre a répondu
que si nous votions cet article, aucune des hypothèses qui
nous inquiétaient ne pourrait se réaliser . Comme il repré-
sente un gouvernement profondément républicain, l ' idée
d ' écarter le boulangisme va donc le conduire à accepter
cet amendement !

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. Des trois hypothèses que j ' ai évoquées dans la
discussion générale, vous n'avez pas choisi la plus restric-
tive, mais pas non plus la plus libérale

M . André Fanton, rapporteur. Toujours le juste milieu !

M . Dominique-Bussereau .' Centriste?

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. Un peu, si vous voulez !

M . le président. Messieurs, vous vous faites du mal
inutilement ! (Rires)

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. Evidemment, le Gouvernement aurait préféré
la solution la plus libérale. D'abord, parce que c' est celle
qu'il avait retenue dans .son projet et qu ' a approuvée le
Sénat ; ensuite, parce qu'elle a été mise en oeuvre par plu-
sieurs Etats de l ' Union européenne ; enfin parce qu elle
ne présente aucune difficulté d 'application . Vous en pré-
férez une autre. Elle est acceptable par le traité, elle l 'est
par notre constitution . Le Gouvernement s'en remet donc
à la sagesse de l'Assemblée.

M. Robert Pandra'ud . Il est très libéral !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 2.
(L'amendemeni est adopté.)
M . le président . Personne ne demande plus la

parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 4, modifié par l ' amendement

n° 2.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté.)

Titre

M. le président. Je donne lecture du titre du projet de
loi :

« Projet de loi relatif à l 'exercice par les citoyens de
l 'Union européenne du droit de vote et d'éligibilité aux
élections au Parlement européen . »

M. Fanton, rapporteur, a présenté un amendement
n° 3, ainsi rédigé :

« Dans le titre du projet de loi, après les mots :
"de l ' Union européenne" , insérer les mots : " résidant
en France " .).

La parole est à M. le rapporteur.

M. André Fanton, rapporteur. L'amendement n° 3 vise
à mettre en harmonie 1 intitulé du texte avec son contenu
pour éviter tout malentendu.

M . le président . Quel est . l'avis du Gouvernement

M. le ministre délégué eux relations avec l'Assemblée
nationale. Monsieur le président, le Gouvernement consi-
dère que c'est la suite logique des adoptions précédentes.
Par conséquent, il s'en remet à la sagesse de l'Assemblée .
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M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 3.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . En conséquence, le titre du projet de
loi est ainsi modifié.

(n° 957) et du projet . de loi relatif au traitement de don-
nées nominatives ayant pour fin la recherche dans le
domaine de la santé (n° 962), initialement fixé au jeudi
27 janvier, à dix-huit heures, est reporté au jeudi 3 février,
à dix-huit heures.

Vote sur l'ensemble

M . le président . Personne ne demande plus la
parole ? . ..

Je mets aux voix l 'ensemble du projet de loi.
(L 'énsemble du projet de loi est adopté.)

DÉPÔT DE PROJETS DE LOI

3

DROIT DE VOTE ET D'ÉLIGIBILITÉ
AI~~~P L 111f1 [VT EUROPÉEN

Communication relative à la désignation
d'une commission mixte paritaire

M . le président. J ' ai reçu de M. le Premier ministre la
lettre suivante :

« Paris, le 26 janvier 1994 . »
Monsieur le président,

« Conformément à l 'article 45, alinéa 2, de la
Constitution, j 'ai l'honneur de vous faire connaître
que j 'ai décidé de provoquer la réunion d 'une
commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif à l ' exercice par les citoyens de
l 'Union européenne du droit de vote et d ' éligibilité
aux élections au Parlement européen.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en consé-
quence, inviter l 'Assemblée nationale à désigner ses
représentants à cette commission.

« J 'adresse ce jour à M . le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l 'assu-
rance de ma haute considération . »

Cette communication a été notifiée à M. le président
de la commission des lois constitutionnelles, de la législa-
tion et de l 'administration générale de la République.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant
le jeudi 27 janvier 1994, à dix heures.

A l 'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n 'est pas supérieur au

nombre des sièges à pourvoir, la nomination prendra effet
immédiatement.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.

4

DÉLA! DE DÉPÔT DES CANDIDATURES
A UNE COMMISSION SPÉCIALE

M . le président . J ' informe l'Assemblée que le délai de
dépôt des candidatures à la commission spéciale pour
l'examen du projet de loi relatif au don et à l'utilisation
des éléments et produits du corps humain, à l'assistance
médicale à la procréation et au diagnostic prénatal

M . le présidant. J'ai reçu, le 26 janvier 1994, de M . le
Premier ministre, un projet de loi autorisant la ratifica-
tion du traité d'amitié, d'entente et de coopération entre
la Réppbliquçr .française . ~4u plibliieir 4tw } kh t4e
(ensemble un protocole de coopération économique).

Ce projet de loi, n° 974, est renvoyé à la commission
des affaires étrangères, sous réserve de constitution d 'une
commission spéciale dans les délais prévus par les
articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, le 26 janvier 1994, de M. le Premier
ministre, un projet de loi autorisant l 'approbation de la
convention européenne sur la télévision transfrontière.

Ce projet de loi, n°975, est renvoyé à la commission
des affaires étrangères, sous réserve de constitution d ' une
commission spéciale dans les délais prévus par les
articles 30 et 31 du règlement.

J 'ai reçu, le 26 janvier 1994, de M. le Premier
ministre, un projet de loi modifiant le code de la
consommation en ce qui concerne la certification des
produits industriels et des services et la commercialisation
de certains produits alimentaires.

Ce projet de loi, n° 976, est renvoyé à la commission
de la production et des échanges, sous réserve de consti-
tution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et .31 du règlement.

6

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M . le président. J 'ai reçu, le 26 janvier 1994, de
M. Gaston Flosse, rapporteur de la délégation de
l 'Assemblée nationale pour les Communautés euro-
péennes, une proposition de résolution sur le projet de
modification du régime commercial accordé par la
Communauté européenne aux pays et territoires d ' outre-
mer (PTOM) qui lui sont associés :

Rapport de la Commission au Conseil sur la mise en
oeuvre du régime commercial PTOM/CEE (rapport
prévu à l ' article 240 paragraphe 2 de la décision 91/482/
CEE) et proposition de décision du Conseil modifiant la
décision 91/482/CEE du Conseil du 25 juillet 1991 rela-
tive à l'association des pays et territoires d 'outre-mer à la
Communauté économique européenne (E 180), présentée
en application de l'article 151-1 du règlement.
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La proposition de résolution n° 972 est renvoyée à la
commission de la production et des échanges.

DÉPÔT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu, le 26 janvier 1994, de
M. André Fanton, un rapport n° 970, fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l ' administration générale de la République, sur le pro-
jet de loi, adopté avec modifications par le Sénat en
deuxième lecture, relatif à l ' exercice par les citoyens de
l 'Union européenne du droit de vote et d 'éligibilité aux
élections au Parlement européen.

J 'ai reçu, le 26 janvier 1994, de M. Raoul Béteille, un
rapport' i 971, s -ribni de Jas commissioiP tdes' ksis
constitutionnelles, de la législation et de l ' administration
générale de la République, sur le projet de loi, modifié
par le Sénat, relatif à la répression de la contrefaçon et
modifiant certaines dispositions du code de la propriété
intellectuelle.

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M. le président. jai reçu, le 26 janvier 1994, de
M. Jean-Pierre Delalande, un rapport d 'information
n° 973 déposé en application de l 'article 145 du règle-
ment par la commission des finances, de l ' économie
générale et du Plan, sur le financement de la protection
sociale et l 'aide à l 'emploi .

9

ORDRE DU JOUR

M. le président . Jeudi 27 janvier 1994, à neuf heures
trente, première séance publique :

Discussion du texte élaboré par la commission mixte
paritaire sur les dispositions restant en discussion du pro-
jet de loi portant diverses dispositions concernant l ' agri-
culture.

M. Germain Gengenwin, rapporteur (rapport n° 964).
A quinze heures, deuxième séance publique :
Discussion de la proposition de résolution n° 784 de

M. Patrick Hoguet sur la proposition de règlement du
Conseil fixant des mesures en vue d'interdire la mise en
libre pratique, l 'exportation et le transit des marchandises
de contrefaçon et des marchandises pirates (E 107) .

M. Léonce Deprez, rapporteur au nom de la commis-
sion de la production (rapport n° 954) ;

Discussion en deuxième lecture du projet de loi n° 965
relatif à la répression de la contrefaçon et modifiant
diverses dispositions du code de la propriété intellectuelle.

M. Raoul Béteille, rapporteur au nom de la commis-
sion des lois (rapport n° 971) ;

Discussion, soit du rapport de la commission mixte
paritaire, soit, en nouvelle lecture, du projet de loi relatif
à l ' initiative et à l 'entreprise individuelle ;

Navettes diverses.
A vingt et une heures trente, troisième séance

publique :
Suite de l 'ordre du jour de la deuxième séance.
La séance est levée.
(La séance est levée à dix-huit heures quinze.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
" ' ''de 1A3s'eeribléf iidhônalèi "

JEAN PINCHOT

ORDRE DU JOUR ETABLI
EN CONFERENCE DES PRESIDENTS

(Réunion du mardi 25 janvier 1994)

L'ordre du jour des séances que l 'Assemblée tiendra du
mardi 25 au jeudi 27 janvier 1994 inclus a été ainsi fixé :

Mercredi 26 janvier 1994:
Le matin, à dix heures trente, l ' après-midi, à quinze heures

et le soir, à vingt et une heures trotte :
Discussion des conclusions d'un rapport sur la proposition de

résolution de M. Pierre Mazeaud modifiant le règlement de
l 'Assemblée nationale (n°' 947, 955) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif à
l ' exercice par les ctoyens de l ' Union européenne du droit de
vote et d' éligibilité aux élections du Parlement européen
(n° 967).

Jeudi 27 janvier 1994:
Le matin, à neufheures trente :

Discussion, sur rapport de la commission mixte paritaire, du
projet de loi portant diverses dispositions concernant l 'agri-
culture (n° 964).

Eventuellement, navettes diverses.
L'après-midi, à quinze heures, et le soir, à vingt et une

fleures trente :
Discussion des conclusions du rapport (n° 954) sur la proposi-

tion de résolution (n° 784) de M. Patrick Hoguet sur la proposi-
tion de règlement du Conseil fixant des mesures en vue d ' inter-
dire la mise en libre pratique, l' exportation et le transit des
marchandises de contrefaçon et des marchandises pirates
(E 107) ;

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi relatif à la
répression de la contrefaçon et modifiant diverses dispositions du
code de la propriété intellectuelle (n° 965) ;

Discussion, soit sur rapport de la commission mixte paritaire,
soit en nouvelle lecture, du projet de loi relatif à l'initiative et à
l ' entreprise individuelle.

Navettes diverses .
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